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Trey S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 145.613.

Le Bilan au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010060956/9.

(100075675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2010.

Remapa Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,
(anc. Remapa Holding S.A.).

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 32.149.

In the year two thousand and ten, on the seventeenth of May.

Before US Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the société anonyme, REMAPA HOLDING S.A., established and with
its registered office at 5, rue Eugène Ruppert in L-2453 Luxembourg, listed in the Luxembourg Trade and Company
Register with the number B 32 149, incorporated in accordance with a deed received by notary Tom Metzler, residing
in Luxembourg-Bonnevoie, on November 17, 1989, published in Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations
C, number 126 of April 18, 1990. The Articles of Association have been amended pursuant to an Extraordinary General
Meeting hald as private (conversion in euro) on February 25, 2002, of which an extract has been published in Mémorial,
Recueil Spécial des Sociétés et Associations C, number 899 of June 13, 2002.

The meeting was opened under the chairmanship of Hélène Schorr, private employee, whose professional address is
in Luxembourg.

The chairman appointed as secretary Anne-Sophie Baranski, private employee, with the same professional address.

The meeting elected as scrutineer Pieter van Nugteren, private employee, with the same professional address.

I. It appears from an attendance list established and certified by the officers of the board that one thousand hundred
(1,100) shares on the one thousand hundred (1,100) shares having a nominal value of four hundred fifty four euros (454,
-EUR ), representing one hundred percent (100%) of the capital of four hundred ninety-nine thousand four hundred euros
(EUR 499,400 .-) are duly represented at this meeting which is consequently regularly constituted and may deliberate and
decide on the items listed in the agenda below. The attendance list signed “ne varietur” and showing the signatures of all
the shareholders duly represented, will remain attached to these minutes together with the minutes of the Meeting of
shareholders as referred above, and this in order to be submitted along with the formalities of registration.

II. The agenda of the present Meeting reads as follows:

1. Waiver of specific advance notification to the meeting;

2. Change of the name of the company from "REMAPA HOLDING S.A." into "REMAPA Spf S.A." and consequent
amendment of Article 1 of the Articles of Incorporation;

3. Change from a société anonyme holding to a société anonyme de gestion de patrimoine familial (Spf) and subsequent
amendment of Article 4 of the company’s memorandum and articles of association so that it will now be read as follows;

«The object of the Company is to acquire, hold, manage and create all financial assets in the widest sense but within
the limits of the law of May 11, 2007 on the creation of a société de gestion de patrimoine familial. The Company can
also, whilst complying with the provisions of the same law, take holdings in any form whatsoever in any Luxembourg or
foreign companies and commercial, industrial, financial or other entities, and acquire any securities and rights through
participation, contribution, subscription, underwriting, option, purchase, exchange, negotiation or in any other manner.

It can also grant advances and issue guarantees, particularly to the benefit of companies and entities in which it has an
interest, provide support, financial assistance, loans, advances or guarantees, and it can borrow, including by means of
bond issues, or otherwise incur debt in order to finance its business activity, and it can perform any activities and ope-
rations that are directly or indirectly connected to its object and which are permitted by and within the limits laid down
by the law of May 11, 2007 on the creation of a société de gestion de patrimoine familial."

4. Any other business.

The Chairman then put the various motions to the vote and the meeting unanimously passed the following resolutions:

First resolution

The entire share capital being represented, the Meeting have waived the advance notification in so far as the share-
holders recognize themselves as duly convened and attest that they had a perfect knowledge of the agenda which was
communicated in advance.
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Second resolution

The general meeting decides to change the name of the company from "REMAPA HOLDING S.A." into "REMAPA Spf
S.A.", so that Article 1 of the Articles of Incorporation will be read as follows:

“ Art. 1. There is hereby formed a corporation (société anonyme de gestion de partrimoine familial (Spf)) under the
name of “REMAPA Spf S.A.”.”

Third resolution

The general meeting resolved to change the company’s current status as a société anonyme holding to a société
anonyme de gestion de patrimoine familial (SPF).

As a result of this resolution, Article 4 of the Articles of Incorporation was amended and will henceforth have the
following wording:

" Art. 2. The object of the Company is to acquire, hold, manage and create all financial assets in the widest sense but
within the limits of the law of May 11, 2007 on the creation of a société de gestion de patrimoine familial.

The Company can also, whilst complying with the provisions of the same law, take holdings in any form whatsoever
in any Luxembourg or foreign companies and commercial, industrial, financial or other entities, and acquire any securities
and rights through participation, contribution, subscription, underwriting, option, purchase, exchange, negotiation or in
any other manner.

It can also grant advances and issue guarantees, particularly to the benefit of companies and entities in which it has an
interest, provide support, financial assistance, loans, advances or guarantees, and it can borrow, including by means of
bond issues, or otherwise incur debt in order to finance its business activity, and it can perform any activities and ope-
rations that are directly or indirectly connected to its object and which are permitted by and within the limits laid down
by the law of May 11, 2007 on the creation of a société de gestion de patrimoine familial."

There being no further business the meeting was closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that upon request of the above appearing
persons, this deed is worded in English, followed by a French translation and that in case of any divergences between the
English and the French texts, the English version shall be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary by their names,
surnames, civil status and residences, the said persons appearing signed together with Us, the notary, the present original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le dix-sept mai.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme holding établie à Luxembourg sous la déno-
mination de "REMAPA HOLDING S.A.", R.C.S. Numéro B 32 149, avec siège social à Luxembourg, constituée suivant
acte reçu par Maître Tom Metzler notaire de résidence à Luxembourg-Bonnevoie, en date du 17 novembre 1989, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 126 du 18 avril 1990. Les statuts ont été modifiés par acte
sous seing privé (conversion en euro), en date du 25 février 2002, dont un extrait a été publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 899 du 13 juin 2002.

La séance est ouverte sous la présidence de Hélène Schorr adresse professionnelle à Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Anne-Sophie Baranski, avec adresse professionnelle à Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Pieter van Nugteren, avec adresse professionnelle à Luxembourg.

Monsieur le Président expose ensuite:

I.- Qu'il résulte d'une liste de présence dressée et certifiée par les membres du bureau que mille cent (1.100) actions
sur les mille cent (1.100) actions d’une valeur nominale de quatre cent cinquante-quatre euros (454,- EUR), représentant
cent pourcent (100%) du capital social de quatre cent quatre-vingt dix-neuf mille quatre cents euros (499.400.EUR), sont
dûment représentées à la présente assemblée qui en conséquence est régulièrement constituée et peut délibérer ainsi
que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour ci-après reproduit.

Ladite liste de présence signé «ne varietur», portant les signatures des actionnaires tous représentés, restera annexée
au présent procès-verbal ensemble avec le procès verbal de l’assemblée générale des actionnaires ci-avant mentionnée,
pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

II.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1) Renonciation aux modalités légales relatives aux convocations de l'assemblée;

2) Changement de la dénomination de la société de "REMAPA HOLDING S.A." en "REMAPA Spf S.A." et modification
subséquente de l’article 1 er des statuts de la société;
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3) Transformation d'une société anonyme holding en société anonyme de gestion de patrimoine familial (Spf) de sorte
que l'objet social et l’article 4 des statuts de la société auront désormais la teneur suivante:

«La Société a pour objet l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation de tous actifs financiers au sens large,
mais dans les limites de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial.

La Société peut également, en se conformant aux dispositions de la même loi, prendre des participations sous quelque
forme que ce soit, dans toutes sociétés et entités commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises
ou étrangères, et acquérir tous titres et droits par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme, d'option,
d'achat, d'échange, de négociation ou de toute autre manière.

Elle peut encore accorder des avances et émettre des garanties, notamment au profit des sociétés et entités dans
lesquelles elle participe, des concours, assistances financières, prêts, avances ou garanties, comme elle peut emprunter
même par émission d'obligations ou s'endetter autrement pour financer son activité sociale, comme elle peut exercer
toute activité et toutes opérations généralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet,
autorisées par et rentrant dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion
de patrimoine familial.»;

4) Divers.
L'assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Madame/Monsieur la/le Président(e) et, après s'être reconnue réguliè-

rement constituée, aborde l'ordre du jour et prend, après délibération, à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L’intégralité du capital social étant représentée à la présente Assemblée, l’Assemblée renonce aux formalités de con-
vocation, les actionnaires se considérant eux-mêmes comme dûment convoqués et déclarant avoir une parfaite connais-
sance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

L’assemblée Générale décide de changer la dénomination de la société de «REMAPA HOLDING S.A.» en REMAPA
Spf S.A.» et décide de modifier l'article 1 er , alinéa 1 er des statuts de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme de gestion de patrimoine familial sous la dénomination de «REMAPA
Spf S.A.».

Troisième résolution

L’assemblée Générale décide de procéder à la transformation de la société de son statut actuel de holding 1929 en
société anonyme de gestion de patrimoine familial (Spf) de sorte que l’objet social de la société aura désormais la teneur
suivante:

« Art. 4. La Société a pour objet l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation de tous actifs financiers au sens
large, mais dans les limites de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial.

La Société peut également, en se conformant aux dispositions de la même loi, prendre des participations sous quelque
forme que ce soit, dans toutes sociétés et entités commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises
ou étrangères, et acquérir tous titres et droits par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme, d'option,
d'achat, d'échange, de négociation ou de toute autre manière.

Elle peut encore accorder des avances et émettre des garanties, notamment au profit des sociétés et entités dans
lesquelles elle participe, des concours, assistances financières, prêts, avances ou garanties, comme elle peut emprunter
même par émission d'obligations ou s'endetter autrement pour financer son activité sociale, comme elle peut exercer
toute activité et toutes opérations généralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet,
autorisées par et rentrant dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion
de patrimoine familial.».

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s’élève à environ mille euros (€ 1.000,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci, par son mandataire, a signé avec Nous notaire

la présente minute.
Signé: H. Schorr, A.-S. Baranski, P. Van Nugteren et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 mai 2010. LAC/2010/22471. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 7 juin 2010.

Référence de publication: 2010063751/159.

(100079375) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2010.

Eurofranchise S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 100.143.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale Ordinaire tenue de façon extraordinaire en date du 13 avril 2010

5 ème Résolution:

Les mandats des Administrateurs de Catégorie A et de Catégorie B étant venus à échéance à l'issue de la présente
Assemblée, l'Assemblée Générale décide de renouveler, avec effet immédiat, le mandat d'Administrateur de Catégorie
A de Monsieur Silvano PEDRETTI, Président du Conseil d'Administration, administrateur de sociétés, né le 14 juillet 1964
à Delle (France), demeurant à Nad Petruskou 8A, 12000 Prague (République Tchèque), le mandat d'Administrateur de
Catégorie B de Messieurs Christophe BLONDEAU, employé privé, né le 28 février 1954 à Anvers (Belgique), résidant
professionnellement au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg et de Monsieur Romain THILLENS, Licencié en Sciences
Economiques Appliquées, né le 30 octobre 1952 à Wiltz (Luxembourg), résidant professionnellement au 23, Val Fleuri,
L-1526 Luxembourg. Leur mandat viendra à échéance à l'issue de l'Assemblée Générale Annuelle de l'an 2011.

Le mandat du Commissaire étant arrivé à échéance à l'issue de l'Assemblée Générale Statutaire Annuelle de l'an 2009,
l'Assemblée Générale décide de renouveler avec effet au 22 mai 2009, le mandat de Commissaire de la société anonyme
HRT REVISION S.A. (anciennement HRT Révision S.àr.l.), ayant son siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg
jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale Annuelle de l'an 2011.

Luxembourg, le ...

Certifié sincère et conforme
Pour Eurofranchise S.A.
FIDALUX S.A.
Agent domiciliataire
Signature

Référence de publication: 2010078504/27.

(100071107) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mai 2010.

Football Cap Index S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 153.444.

STATUTS

L'an deux mille dix, le premier juin.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg,

A COMPARU:

La société T&F Tax and Finance S.A., ayant son siège social au 6, via Bossi, CH-6900 Lugano, Suisse,

ici représentée par Monsieur Michaël ZIANVENI, juriste, domicilié professionnellement au 18, rue de l'Eau, L-1449
Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à Lugano, le 26 mai 2010.

Ladite procuration paraphée “ne varietur” par le comparant et par le notaire soussigné sera annexée au présent acte
pour être déposée auprès des autorités d'enregistrement.

Lequel comparant, par son mandataire, a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'il va constituer
comme actionnaire unique:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de "FOOTBALL CAP INDEX S.A.".

Le siège social est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'assemblée
générale des actionnaires.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale du siège ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet sur la nationalité
de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.
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La durée de la société est illimitée. La société pourra être dissoute à tout moment par décision de l'assemblée générale
des actionnaires, délibérant dans les formes prescrites par la loi pour la modification des statuts.

Art. 2. La société a pour objet, tant à Luxembourg qu'à l'étranger, toutes opérations généralement quelconques,
industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières se rapportant directement ou indirectement à la
création, la gestion et le financement, sous quelque forme que ce soit, de toutes entreprises et sociétés ayant pour objet
toute activité, sous quelque forme que ce soit, ainsi que la gestion et la mise en valeur, à titre permanent ou temporaire,
du portefeuille créé à cet effet, dans la mesure où la société sera considérée selon les dispositions applicables comme
"Société de Participations Financières".

La société peut également s'intéresser par toutes voies dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet
identique, analogue ou connexe, ou qui sont de nature à favoriser le développement de son entreprise ou à le lui faciliter,
ainsi que procéder à l'acquisition, la détention, l'exploitation, le développement et la mise en valeur de tous biens immo-
biliers, terrains à bâtir y compris.

La société peut également acheter, vendre, exploiter et développer des marques, brevets, logiciels informatiques,
enseignes ou plus généralement, des droits de propriété intellectuelle et accorder des licences s'y rattachant directement
ou indirectement.

Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) divisé en trois cent dix (310) actions d'une
valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Art. 4. Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

La société pourra procéder au rachat de ses actions au moyen de ses réserves disponibles et en respectant les dis-
positions de l'article 49-2 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Le capital social de la société peut être augmenté ou diminué en une ou plusieurs tranches par une décision de l'
assemblée générale des actionnaires prise en accord avec les dispositions applicables au changement des statuts.

Art. 5. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut pas dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours
révocables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas, l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.

Art. 6. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

De même, le conseil d'administration est autorisé à émettre des emprunts obligataires sous forme d'obligations au
porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payable en quelque monnaie que ce soit.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Le conseil d'administration élit en son sein son président.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télécopie ou e-mail, étant admis.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, lettre, télégramme, télécopie, e-mail, ainsi que par télécon-
férence. Si les décisions sont prises par téléconférence ou e-mail, un procès-verbal sera dressé et signé par tous les
administrateurs qui ont participé. Les résolutions par écrit approuvées et signées par tous les administrateurs auront les
mêmes effets que les résolutions adoptées lors des réunions du conseil d'administration. Le conseil d'administration peut
également prendre ses décisions par voie circulaire.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix, la voix du président étant prépondérante
en cas de partage des voix.

La société se trouve engagée par les signatures conjointes de deux administrateurs.

Art. 7. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 8. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 9. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le 19 mai à 17.00 heures à Luxembourg, au siège social
ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour n'est pas un jour ouvrable, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 10. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales.
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Elles ne sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir eu
préalablement connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 11. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Art. 12. Sous réserve des dispositions de l'article 72-2 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, le conseil d'administration est autorisé à procéder à un versement d'acomptes sur dividendes.

Art. 13. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence aujourd'hui même et finit le 31 décembre 2010.

2) La première assemblée générale annuelle aura lieu en 2011.

Souscription et Libération

Toutes les actions ont été entièrement souscrites par le comparant et libérées en espèces de sorte que le montant
de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) est à la libre disposition de la société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les
sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Assemblée constitutive

Et à l'instant le comparant préqualifié, représentant l'intégralité du capital social, s'est constitué en assemblée générale
extraordinaire à laquelle il se reconnaît dûment convoqué, et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement con-
stituée, il a pris, à l'unanimité, les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à quatre (4) et celui des commissaires à un (1).

2) Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

a) Monsieur Marc KOEUNE, économiste, né le 4 octobre 1969 à Luxembourg – Luxembourg et domicilié profes-
sionnellement au 18, rue de l'Eau, L–1449 Luxembourg;

b) Monsieur Michaël ZIANVENI, juriste, né le 4 mars 1974 à Villepinte – France et domicilié professionnellement au
18, rue de l'Eau, L–1449 Luxembourg;

c) Monsieur Sébastien GRAVIERE, juriste, né le 9 avril 1973 à Nancy -France et domicilié professionnellement au 18,
rue de l'Eau, L–1449 Luxembourg;

d) Monsieur Jean-Yves NICOLAS, employé privé, né le 16 janvier 1975 à Vielsalm – Belgique et domicilié profession-
nellement au 18, rue de l'Eau, L–1449 Luxembourg.

3) Est appelée aux fonctions de commissaire:

La société CEDERLUX-SERVICES S.A.R.L., ayant son siège social au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg, immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous n°B 79327.

4) Les mandats des administrateurs et commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se
tiendra en l'an 2015.

5) Le siège de la société est fixé au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la société comparante, celui-ci a signé avec Nous
notaire le présent acte.

Signé: M. Zianveni et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 juin 2010. LAC/2010/24866. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur ff. (signé): Carole Frising.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 8 juin 2010.

Référence de publication: 2010064371/132.

(100080336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juin 2010.

Solferino (S.A.) N.V., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 128.434.

Extrait sincère et conforme du procès-verbal de l'Assemblée Générale Annuelle tenue à Luxembourg
le 17 mai 2010 à 14:00 heures.

Il résulte dudit procès-verbal que:

- La reconduite du mandat de M. Matthijs BOGERS, né le 24 novembre 1966 à Amsterdam, Pays-Bas avec adresse
professionnelle au 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg en tant que administrateur
est acceptée avec effet à partir de la date de l'assemblée pour une période de 3 ans;

- La reconduite du mandat de M. Julien FRANCOIS, né le 18 juin 176 à Messancy, Belgique avec adresse professionnelle,
47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que administrateur est acceptée avec
effet à partir de la date de l'assemblée pour une période de 3 ans;

- La reconduite du mandat de M. Stéphane HEPINEUZE, née le 18 juillet 1977 à Dieppe, France avec adresse profes-
sionnelle 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg en tant que administrateur est acceptée
avec effet à partir de la date de l'assemblée pour une période de 3 ans;

- La reconduite du mandat de Audex S.à r.l. société de droit Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 64.276 avec siège social au 23, boulevard de Dr. Charles Marx, L-2130
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg en tant que commissaire est acceptée avec effet à partir de la date de l'as-
semblée pour une période de 3 ans;

Luxembourg, le 18 mai 2010.
Pour: Solferino (S.A.) N.V.
M. Julien FRANCOIS
Administrateur

Référence de publication: 2010078507/27.

(100071138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mai 2010.

KKR Columba One S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 63, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 151.436.

In the year two thousand and ten, on the seventeenth of May.

Before Maître Joseph Elvinger, notary public residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

THERE APPEARED:

KKR Columba Limited, an exempted limited liability company incorporated in the Cayman Islands (registered no.
MC-236845), whose registered office is at c/o Maples Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House, South
Church Street, George Town, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (the "Sole Shareholder") holds all of the issued
shares of the Company;

here represented by Régis Galiotto, jurist residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg by virtue of a proxy
given under private seal dated 7th May 2010.

The "Company" is KKR Columba One S.à r.l., a Luxembourg société à responsabilité limitée, incorporated by a notarial
deed drawn up by the undersigned notary on 10 February 2010, having its registered office at 63, rue de Rollingergrund,
L-2440 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies under number B 151.436 and whose articles of association (the "Articles") have been published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations on 29 March 2010.

Article 200-2 of the Luxembourg law on commercial companies of 10 August 1915, as amended ("Article 200-2")
provides that a sole shareholder of a société à responsabilité limitée shall exercise the powers of the general meeting of
shareholders of the Company and the decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

The proxy form appointing the proxyholder representing the Sole Shareholder, signed ne varietur by the Sole Share-
holder, shall remain annexed to the present deed and be registered with it.

The Sole Shareholder, acting in its capacity of sole shareholder of the Company, hereby passes the following written
resolutions in accordance with Article 200-2 before Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg:
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Resolutions
First resolution

The Sole Shareholder decides to convert the twelve thousand five hundred (12,500) existing shares having each a
nominal value of one euro (EUR 1) each into one million two hundred fifty thousand (1,250,000) shares having each a
nominal value of one cent (EUR 0.01) each.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the issued share capital of the Company by nine hundred eighty-seven
thousand five hundred euro (EUR 987,500) from its present amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500)
to one million euro (EUR 1,000,000), by creating and issuing ninety-eight million seven hundred fifty thousand (98,750,000)
new shares (the "New Shares"), each of these New Shares having a nominal value of one cent (EUR 0.01) and being issued
on the same terms and conditions as the existing shares of the Company.

The New Shares are subscribed by KKR Columba Limited, prenamed, and fully paid up by a contribution in cash for
an aggregate amount of one hundred fifteen million six hundred thirty-nine thousand four hundred eighty euro and fifty-
six cents (EUR 115,639,480.56) (the "Contribution").

The Contribution is allocated as follows: (i) nine hundred eighty-seven thousand five hundred euro (EUR 987,500) to
the share capital of the Company and (ii) one hundred fourteen million six hundred fifty-one thousand nine hundred eighty
euro and fifty-six cents (EUR 114,651,980.56) to the share premium account of the Company.

The proof of the existence and of the value of the above contribution has been produced to the undersigned notary.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to create 10 classes of alphabet shares having the rights set out below and to convert
the New Shares and the existing one million two hundred fifty thousand (1,250,000) shares having each a nominal value
of one cent (EUR 0.01) each into:

ten million (10,000,000) A shares (the "A Shares");
ten million (10,000,000) B shares (the "B Shares");
ten million (10,000,000) C shares (the "C Shares");
ten million (10,000,000) D shares (the "D Shares");
ten million (10,000,000) E shares (the "E Shares");
ten million (10,000,000) F shares (the "F Shares");
ten million (10,000,000) G shares (the "G Shares");
ten million (10,000,000) H shares (the "H Shares");
ten million (10,000,000) I shares (the "I Shares"); and
ten million (10,000,000) J shares (the "J Shares");
each having a par value of one cent (EUR 0.01).

Fourth resolution

The Sole Shareholder decides to amend article 5 of the Articles, which shall henceforth read as follows:

" Art. 5. Share capital.
5.1 The issued share capital of the Company is one million euro (EUR 1,000,000) divided into:
ten million (10,000,000) A shares (the "A Shares");
ten million (10,000,000) B shares (the "B Shares");
ten million (10,000,000) C shares (the "C Shares");
ten million (10,000,000) D shares (the "D Shares");
ten million (10,000,000) E shares (the "E Shares");
ten million (10,000,000) F shares (the "F Shares");
ten million (10,000,000) G shares (the "G Shares");
ten million (10,000,000) H shares (the "H Shares");
ten million (10,000,000) I shares (the "I Shares"); and
ten million (10,000,000) J shares (the "J Shares");
each having a par value of one cent (EUR 0.01) and the rights and obligations set out in these Articles. The holders of

the Shares are together referred to as the "Shareholders".
5.2 The share capital of the Company may be reduced exclusively through the repurchase and subsequent cancellation

of all the issued shares of one or more classes of Shares (a "Share Redemption") in the following order:
The J Shares;
The I Shares;
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The H Shares;

The G Shares;

The F Shares;

The E Shares;

The D Shares;

The C Shares;

The B Shares;

The A Shares.

5.3 Upon a Share Redemption becoming effective, the holders of the Shares which are repurchased by the Company
as part of the Share Redemption (the "Redeemed Shares") will be paid the Redemption Price for each Redeemed Share.

5.4 In these Articles:

5.4.1 "Interim Accounts" are management accounts of the Company;

5.4.2 "Available Amount" equals: (W + X + Y) - Z where W, X, Y and Z are the following amounts taken from the
Interim Accounts without double counting:

"W" means the net profits of the Company including carried forward profits less any losses of the Company including
carried forward losses;

"X" means any freely distributable share premium and other freely distributable reserves of the Company other than
any premia included in Y and, for the avoidance of doubt, other than any share premium which only relates to shares
other than the Redeemed Shares;

"Y" means the amount paid up by way of par value and share premium on the Redeemed Shares;

"Z" means any sums to be placed into or retained in a non-distributable reserve pursuant to the requirements of law
or these Articles;

5.4.3 "Total Redemption Amount" is such amount as is determined by resolution of the Board of Managers and ap-
proved by general meeting of the Shareholders, not exceeding the Available Amount;

5.4.4 "Redemption Price" equals the Total Redemption Amount divided by the total number of Redeemed Shares;

5.4.5 "Shares" means the A Shares, the B Shares, the C Shares, the D Shares, the E Shares, the F Shares, the G Shares,
the H Shares, the I Shares and the J Shares.

5.5 In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the Shareholder(s)."

Fifth resolution

The Sole Shareholder decides to amend article 15 of the Articles, which shall henceforth read as follows:

" Art. 15. Distribution right of shares.

15.1 From the net profits determined in accordance with the applicable legal provisions, five per cent shall be deducted
and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal reserve
fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

15.2 To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted
by law and by these Articles, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers shall propose,
if they think it is appropriate, that cash available for remittance be distributed.

15.3 The decision to distribute funds and the determination of the amount of such distribution will be taken by the
Shareholders in accordance with the provisions of Article 13.7 above and in accordance with the following provisions:

a) First, the holders of A Shares shall be granted a right to receive, pro rata, a preferred dividend representing 0.25%
of the nominal value of the Shares issued by the Company. The holders of B Shares shall be granted a right to receive,
pro rata, a preferred dividend representing 0.30% of the nominal value of the Shares issued by the Company. The holders
of C Shares shall be granted a right to receive, pro rata, a preferred dividend representing 0.35% of the nominal value of
the Shares issued by the Company. The holders of D Shares shall be granted a right to receive, pro rata, a preferred
dividend representing 0.40% of the nominal value of the Shares issued by the Company. The holders of E Shares shall be
granted a right to receive, pro rata, a preferred dividend representing 0.45% of the nominal value of the Shares issued by
the Company. The holders of F Shares shall be granted a right to receive, pro rata, a preferred dividend representing
0.50% of the nominal value of the Shares issued by the Company. The holders of G Shares shall be granted a right to
receive, pro rata, a preferred dividend representing 0.55% of the nominal value of the Shares issued by the Company.
The holders of H Shares shall be granted a right to receive, pro rata, a preferred dividend representing 0.60% of the
nominal value of the Shares issued by the Company. The holders of I Shares shall be granted a right to receive, pro rata,
a preferred dividend representing 0.65% of the nominal value of the Shares issued by the Company.

For the avoidance of doubt, the payments to be made under (a) are to be made on a pari passu basis between the
holders of the class of Shares.
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b) After the distribution set out under a) above, all remaining income available for further distribution (the "Excess")
in the Company, if any, shall be paid to the holders of J Shares (or if the J Shares have been cancelled and do not exist
anymore, to the holders of the I Shares; or if the I Shares have been cancelled and do not exist anymore, to the holders
of the H Shares; or if the H Shares have been cancelled and do not exist anymore, to the holders of the G Shares; or if
the G Shares have been cancelled and do not exist anymore, to the holders of the F Shares; or if the F Shares have been
cancelled and do not exist anymore, to the holders of the E Shares; or if the E Shares have been cancelled and do not
exist anymore, to the holders of the D Shares; or if the D Shares have been cancelled and do not exist anymore, to the
holders of the C Shares; or if the C Shares have been cancelled and do not exist anymore, to the holders of the B Shares;
or if the B Shares have been cancelled and do not exist anymore, to the holder of the A Shares).

For the avoidance of doubt, the payments to be made under (b) are to be made on a pari passu basis between the
holders of the class of Shares.

15.4 Notwithstanding the preceding provisions, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of
Managers may decide to pay interim dividends to the shareholder(s) before the end of the financial year on the basis of
a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that (i) the amount
to be distributed may not exceed, where applicable, realised profits since the end of the last financial year, increased by
carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve to be established according to the Law or these Articles and that (ii) any such distributed sums which do not
correspond to profits actually earned shall be reimbursed by the shareholder(s)."

Costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately seven thousand Euros (7,000.- EUR).

The Notary, who understands and speaks English, states that the present deed is written in English, followed by a
French version, and that at the request of the Sole Shareholder, in case of divergence between the English and the French
texts, the English version will prevail.

This notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this document.

This document having been read to the Sole Shareholder (or, as appropriate, its proxyholder), who is known to the
Notary by its name, first name, civil status and residence, the Sole Shareholder (or, as appropriate, its proxyholder) and
the Notary, have together signed this deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le dix-sept mai.

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

KKR Columba Limited, une exempted limited liability company constituée selon les lois des Iles Caymans (enregistrée
sous le no. MC-236845), ayant son siège social au c/o Maples Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House,
South Church Street, George Town, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (l' "Associé Unique") détient la totalité
des parts sociales émises par la Société,

ici représentée par Régis Galiotto, juriste, résidant à Luxembourg en vertu d’une procuration donnée sous seing privé
en date du 7 mai 2010.

La "Société" est KKR Columba One S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, constituée
par un acte notarié daté du 10 février 2010, ayant son siège social à 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 151.436 et dont les statuts (les "Statuts") ont été publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et des
Associations en date du 29 mars 2010.

L'Article 200-2 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 dans sa version coordonnée
("Article 200-2") dispose qu'un associé unique d'une société à responsabilité limitée exercera les pouvoirs de l'assemblée
générale des associés de la Société et les décisions de l'associé unique seront documentées dans un procès verbal ou
rédigées par écrit.

Le formulaire de procuration désignant le mandataire représentant l'Associé Unique, signé ne varietur par l'Associé
Unique, devra rester annexée au présent acte pour être enregistré avec lui.

L'Associé Unique, agissant dans sa capacité d'associé unique de la Société, par la présente adopte les résolutions écrites
suivantes conformément à l'Article 200-2 devant Maître Joseph Elvinger, notaire, résidant à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg:
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Résolutions
Première résolution

L'Associé Unique décide de convertir les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales existantes de la Société ayant
chacune une valeur nominale de un euro (EUR 1) en un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales ayant
chacune une valeur nominale de un cent (EUR 0,01) chacune.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société de neuf cent quatre-vingt sept mille cinq cents
euros (EUR 987.500) de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), à un million d'euros (EUR
1.000.000) par la création et l'émission de quatre-vingt-dix-huit millions sept cent cinquante mille (98.750.000) nouvelles
parts sociales (les "Nouvelles Parts Sociales"), chacune de ces Nouvelles Parts Sociales ayant une valeur nominale d'un
cent (EUR 0,01) et ayant été émises aux mêmes termes et conditions que ceux des parts sociales existantes de la Société.

Les Nouvelles Parts sociales sont souscrites par KKR Columba Limited, prénommée, payées par un apport en espèces
pour un montant de cent quinze millions six cent trente neuf mille quatre cent quatre vingt euros et cinquante-six cents
(EUR 115.639.480,56) (l'"Apport").

Le montant de l'Apport sera alloué de la façon suivante: (i) neuf cent quatre-vingt sept mille cinq cents euros (EUR
987.500) au capital social de la Société et (ii) cent quatorze millions six cent cinquante et un mille neuf cent quatre vingt
euros et cinquante six cents (EUR 114.651.980,56) au compte de prime d'émission de la Société.

Les documents justificatifs de la souscription et du montant de l’apport ont été présentés au notaire soussigné.

Troisième résolution

L'Asssocié Unique décide de créer 10 classes de parts sociales ayant les droits définis ci-dessous et de convertir les
Nouvelles Parts Sociales et les un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales existantes de la Société
ayant une valeur nominale d'un cent (EUR 0,01) en:

dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie A (les "Parts Sociales A");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie B (les "Parts Sociales B");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie C (les "Parts Sociales C");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie D (les "Parts Sociales D");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie E (les "Parts Sociales E");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie F (les "Parts Sociales F");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie G (les "Parts Sociales G");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie H (les "Parts Sociales H");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie I (les "Parts Sociales I"); et
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie J (les "Parts Sociales J");
ayant chacune une valeur nominale d'un cent (EUR 0,01).

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 5 des Statuts, pour que ce dernier ait la teneur suivante:

" Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social émis de la Société est d'un million d'euros (EUR 1.000.000) divisé en:
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie A (les "Parts Sociales de Catégorie A");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie B (les "Parts Sociales de Catégorie B");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie C (les "Parts Sociales de Catégorie C");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie D (les "Parts Sociales de Catégorie D");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie E (les "Parts Sociales de Catégorie E");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie F (les "Parts Sociales de Catégorie F");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie G (les "Parts Sociales de Catégorie G");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie H (les "Parts Sociales de Catégorie H");
dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie I (les "Parts Sociales de Catégorie I");
et dix millions (10.000.000) de parts sociales de catégorie J (les "Parts Sociales de Catégorie J");
Chacune ayant une valeur nominale d'un cent (EUR 0,01) et les droits et obligations définis dans les présents Statuts.

Les associés sont dénommés collectivement les "Associés".
5.2 Le capital social de la Société pourra être uniquement réduit par le rachat et l'annulation subséquente de toutes

les parts sociales émises d'une ou plusieurs catégories de Parts Sociales (un "Rachat de Parts Sociales") dans l'ordre suivant:
Les Parts Sociales de Catégorie J;
Les Parts Sociales de Catégorie I;
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Les Parts Sociales de Catégorie H;

Les Parts Sociales de Catégorie G;

Les Parts Sociales de Catégorie F;

Les Parts Sociales de Catégorie E;

Les Parts Sociales de Catégorie D;

Les Parts Sociales de Catégorie C;

Les Parts Sociales de Catégorie B;

Les Parts Sociales de Catégorie A.

5.3 Au moment où un Rachat de Parts Sociales devient effectif, les détenteurs des Parts Sociales qui sont rachetées
par la Société dans le cadre du Rachat de Parts Sociales (les "Parts Sociales Rachetées") recevront en paiement le Prix de
Rachat pour chaque Part Sociale Rachetée.

5.4 Dans les présents Statuts:

5.4.1 "Comptes Intérimaires" sont les comptes de gestion de la Société;

5.4.2 "Montant Disponible" équivaut à: (W + X + Y) - Z et W, X, Y et Z sont les montants suivants pris des Comptes
Intérimaires sans double comptage:

"W" signifie les bénéfices nets de la Société y compris les bénéfices reportés soustraits toutes pertes de la Société y
compris les pertes reportées;

"X" signifie toute prime d'émission librement distribuable et toute autres réserves librement distribuables de la Société
autre que tous premia inclus dans Y, pour éviter tout doute, autre que toute prime d'émission liée uniquement aux parts
sociales autres que les Parts Sociales Rachetées;

"Y" signifie le montant payé par voie de valeur nominale et prime d'émission sur les Parts Sociales Rachetées;

"Z" signifie toutes sommes qui doivent être placées dans ou retenues sur une réserve non-distribuable en vertu des
exigences légales ou des présents Statuts;

5.4.3 "Montant Total de Rachat" est le montant déterminé par les résolutions du Conseil de Gérance et approuvé par
l'assemblée générale des Associés, et n'excédant pas le Montant Disponible;

5.4.4 "Prix de Rachat" équivaut au Montant Total de Rachat divisé par le nombre de Parts Sociales Rachetées;

5.4.5 "Parts Sociales" signifie les Parts Sociales de Catégorie A, les Parts Sociales de Catégorie B, les Parts Sociales de
Catégorie C, les Parts Sociales de Catégorie D, les Parts Sociales de Catégorie E, les Parts Sociales de Catégorie F, les
Parts Sociales de Catégorie G, les Parts Sociales de Catégorie H, les Parts Sociales de Catégorie I et les Parts Sociales de
Catégorie J.

5.5 En supplément du capital social, un compte de prime d'émission pourra être crée sur laquelle toute prime d'émission
payée pour toute part sociale pourra être versé. Le montant sur ledit compte de prime d'émission est à la libre disposition
de(s) Associé(s)."

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 15 des Statuts, pour que ce dernier ait la teneur suivante:

" Art. 15. Droit de distribution des parts.
15.1 Le bénéfice net déterminé en conformité avec les dispositions légales applicables, cinq pour cent (5%) seront

prélevés pour la constitution de la réserve légale. Ce prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque le montant de celle-
ci aura atteint dix pour cent (10%) du capital social.

15.2 Dans la mesure où des fonds peuvent être distribués au niveau de la Société tant dans le respect de la loi que des
Statuts, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance pourra proposer, si il le considère
approprié, que les fonds disponibles soient distribués.

15.3 La décision de distribuer des fonds et d’en déterminer le montant sera prise par les Associés en conformité avec
les dispositions de l'Article 13.7 ci-dessus et conformément aux dispositions suivantes:

a) Premièrement, les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie A auront le droit de recevoir, au pro rata, une
dividende préférentiel représentant 0,25% de la valeur nominale des Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs
des Parts Sociales de Catégorie B auront le droit de recevoir, au pro rata, un dividende préférentiel représentant 0,30%
de la valeur nominale des Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie C auront
le droit de recevoir, au pro rata, une dividende préférentiel représentant 0,35% de la valeur nominale des Parts Sociales
émises par la Société. Les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie D auront le droit de recevoir, au pro rata, un
dividende préférentiel représentant 0,40% de la valeur nominale des Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs
des Parts Sociales de Catégorie E auront le droit de recevoir, au pro rata, un dividende préférentiel représentant 0,45%
de la valeur nominale des Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie F auront
le droit de recevoir, au pro rata, une dividende préférentiel représentant 0,50% de la valeur nominale des Parts Sociales
émises par la Société. Les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie G auront le droit de recevoir, au pro rata, un
dividende préférentiel représentant 0,55% de la valeur nominale des Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs
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des Parts Sociales de Catégorie H auront le droit de recevoir, au pro rata, un dividende préférentiel représentant 0,60%
de la valeur nominale des Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie I auront le
droit de recevoir, au pro rata, une dividende préférentiel représentant 0,65% de la valeur nominale des Parts Sociales
émises par la Société.

Pour éviter tout doute, les paiements à effectuer en vertu de (a) devront être effectués sur une base pari passu entre
les détenteurs des Catégories de Parts Sociales.

b) Suite à la distribution décrite au a) ci-dessus, tous les revenus restants disponibles pour une distribution supplé-
mentaire (l'"Excès") dans la Société, s'il y en a, devront être payés aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie J (ou si
les Parts Sociales de Catégorie J ont été annulées et n'existent plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie I; ou
si les Parts Sociales de Catégorie I ont été annulées et n'existent plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie H;
ou si les Parts Sociales de Catégorie H ont été annulées et n'existent plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie
G; ou si les Parts Sociales de Catégorie G ont été annulées et n'existent plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie
F; ou si les Parts Sociales de Catégorie F ont été annulées et n'existent plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie
E; ou si les Parts Sociales de Catégorie E ont été annulées et n'existent plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie
D; ou si les Parts Sociales de Catégorie D ont été annulées et n'existent plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie
C; ou si les Parts Sociales de Catégorie C ont été annulées et n'existent plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie
B; ou si les Parts Sociales de Catégorie B ont été annulées et n'existent plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie
A).

Pour éviter tout doute, les paiements effectués en vertu du b) devront être effectués sur une base pari passu entre
les détenteurs des Catégories de Parts Sociales.

15.4 Malgré les dispositions précédentes, le Gérant unique ou en cas de la pluralité de gérants, le Conseil de Gérance
peut décider de payer des dividendes intérimaires au(x) associé(s) avant la fin de l'exercice social sur la base d'une situation
de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à
distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des
bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve
établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices
effectivement réalisés seront remboursées par l’associé(s)."

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges de quelque forme que ce soit qui devront être supportés par la Société
comme résultant du présent acte sont estimés à approximativement sept mille Euros (7.000,- EUR).

Le Notaire, qui comprend et parle l'anglais, déclare que le présent acte est rédigé en anglais suivi par une version
française, et qu'à la demande de l'Associé Unique, en cas de divergence entre le texte français et le texte anglais, le texte
anglais fera foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé le présent acte
avec le notaire.

Signé: R. GALIOTTO, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 mai 2010. Relation: LAC/2010/22075. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Référence de publication: 2010064390/337.

(100079996) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juin 2010.

Garage International LUX, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 120.860.

Extract of the written resolutions taken by the sole shareholder of the Company on May 3, 2010:

It is proposed that Ms. Anna MARTINI, current manager of the Company, be appointed as type A manager of the
Company with immediate effect for an undetermined duration, Ms. Xenia KOTOULA, current manager of the Company,
be appointed as type B manager of the Company with immediate effect for an undetermined duration and Mr. Paul VAN
BAARLE, current manager of the Company, be appointed as type C manager of the Company with immediate effect for
an undetermined duration.

Consequently, the board of managers of the Company is now constituted as follows:

- Anna MARTINI as type A manager of the Company;

- Xenia KOTOULA as type B manager of the Company; and

- Paul VAN BAARLE as type C manager of the Company.
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Suit la traduction française de ce qui précède:

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 3 mai 2010:

Il est proposé que Madame Anna MARTINI, l'actuelle gérante de la Société, soit nommée gérante de type A de la
Société avec effet immédiat et pour une durée indéterminée, Madame Xenia KOTOULA, l'actuelle gérante de la Société,
soit nommée gérante de type B de la Société avec effet immédiat et pour une durée indéterminée et Monsieur Paul VAN
BAARLE, l'actuel gérant de la Société, soit nommé gérant de type C de la Société avec effet immédiat et pour une durée
indéterminée.

Par conséquent, le conseil de gérance de la Société est maintenant composé comme suit:

- Anna MARTINI comme gérante de type A de la Société;

- Xenia KOTOULA comme gérante de type B de la Société; et

- Paul VAN BAARLE comme gérant de type C de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010076744/31.

(100070111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Socovac S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3364 Leudelange, 5, rue de la Poudrerie.

R.C.S. Luxembourg B 65.827.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 Luxembourg
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2010078332/13.

(100070350) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

metallic design S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6686 Mertert, 59D, route de Wasserbillig.

R.C.S. Luxembourg B 101.916.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 Luxembourg
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2010078333/13.

(100070340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Europack S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 68.393.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010078334/10.

(100070463) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.
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EUROMARKET, Alimentation en gros, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1321 Luxembourg, 140, rue de Cessange.

R.C.S. Luxembourg B 7.605.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 Luxembourg
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2010078335/13.

(100070338) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

AAIL Holdings Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 153.464.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the 23 rd day of April.

Before us Maître Jaques Delvaux, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

CVC European Equity V Limited, a limited company governed by the laws of Jersey and having its registered office at
22-24, Seale Street, St. Helier, JE2 3QG, Channel Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission under
number 99031.

Hereby represented by Mr Manuel MOUGET, employee, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy established on
April 22, 2010.

The said proxy, signed "ne varietur" by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

Art. 1. Corporate form. There is formed a private limited liability company (“société à responsabilité limitée”) which
will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10
th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association
(hereafter the “Articles”), which specify in the articles 6.1, 6.2, 6.5, 8 and 11.2 the exceptional rules applying to one
member company.

Art. 2. Corporate object.

2.1 The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or
otherwise of stocks, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, and the ownership, administration, de-
velopment and management of its portfolio. The Company may also hold interests in partnerships.

2.2 The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds, without a public offer, which may
be convertible and to the issuance of debentures.

2.3 The Company may also enter into any guarantee, pledge or any other form of security for the performance of any
contracts or obligations of the Company or of group companies.

2.4 In a general fashion it may grant assistance to affiliated companies, take any controlling and supervisory measures
and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

2.5 The Company may further carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions
on real estate or on movable property.

2.6 The Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would
be considered as a regulated activity of the financial sector.

2.7 The Company is a corporate taxpayer subject to common tax law.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Denomination. The Company will have the denomination “AAIL Holdings Sàrl”.
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Art. 5. Registered office.

5.1 The registered office is established in Luxembourg-City.

5.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

5.3 The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the sole
director (gérant) or in case of plurality of directors (gérants), by a decision of the board of directors (conseil de gérance).

5.4 The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. Share capital - Shares.

6.1 - Subscribed Share Capital

6.1.1 The Company's corporate capital is fixed at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euros) represented by
1,250,000 (one million two hundred and fifty thousand) shares (parts sociales) of EUR 0.01 (Zero Euros and one Cent)
each, all fully subscribed and entirely paid up.

6.1.2 At the moment and as long as all the shares are held by only one shareholder, the Company is a one man company
(société unipersonnelle) in the meaning of Article 179 (2) of the Law; In this contingency Articles 200-1 and 200-2, among
others, will apply, this entailing that each decision of the single shareholder and each contract concluded between him
and the Company represented by him shall have to be established in writing.

6.2 - Modification of Share Capital

The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the general shareholders’
meeting, in accordance with Article 8 of these Articles and within the limits provided for by Article 199 of the Law.

6.3 - Profit Participation

Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to the number
of shares in existence.

6.4 - Indivisibility of Shares

Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.5 - Transfer of Shares

6.5.1 In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely transferable.

6.5.2 In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred in compliance
with the requirements of Article 189 and 190 of the Law.

6.5.3 Shares may not be transferred inter vivos to nonshareholders unless shareholders representing at least three-
quarters of the corporate share capital shall have agreed thereto in a general meeting.

6.5.4 Transfers of shares must be recorded by a notarial or private deed. Transfers shall not be valid vis-à-vis the
Company or third parties until they shall have been notified to the Company or accepted by it in accordance with the
provisions of Article 1690 of the Civil Code.

6.6 - Registration of shares

All shares are in registered form, in the name of a specific person, and recorded in the shareholders’ register in
accordance with Article 185 of the Law.

Art. 7. Management.

7.1 - Appointment and Removal

7.1.1 The Company is managed by a sole director (gérant) or more directors (gérants). If several directors (gérants)
have been appointed, they will constitute a board of directors (conseil de gérance). The director(s) (gérant(s)) need not
to be shareholder(s).

7.1.2 The director(s) (gérant(s)) is/are appointed by the general meeting of shareholders.

7.1.3 A director (gérant) may be dismissed ad nutum with or without cause and replaced at any time by resolution
adopted by the shareholders.

7.1.4 The sole director (gérant) and each of the members of the board of directors (conseil de gérance) shall not be
compensated for his/their services as director (gérant), unless otherwise resolved by the general meeting of shareholders.
The Company shall reimburse any director (gérant) for reasonable expenses incurred in the carrying out of his office,
including reasonable travel and living expenses incurred for attending meetings on the board, in case of plurality of
directors (gérants).

7.2 - Powers

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), of the board of directors
(conseil de gérance).

7.3 - Representation and Signatory Power
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7.3.1 In dealing with third parties as well as in justice, the sole director (gérant), or in case of plurality of directors
(gérants), the board of directors (conseil de gérance) will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided
the terms of this Article 7.3 shall have been complied with.

7.3.2 The Company shall be bound by the sole signature of its sole director (gérant), and, in case of plurality of directors
(gérants), by the sole signature of any member of the board of directors (conseil de gérance).

7.3.3 The sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance)
may sub-delegate his/its powers for specific tasks to one or several ad hoc agents.

7.3.4 The sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance)
will determine this agent’s responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and
any other relevant conditions of his agency.

7.4 - Chairman, Vice-Chairman, Secretary, Procedures

7.4.1 The board of directors (conseil de gérance) may choose among its members a chairman and a vice-chairman. It
may also choose a secretary, who need not be a director (gérant) and who shall be responsible for keeping the minutes
of the meeting of the board of directors and of the shareholders.

7.4.2 The resolutions of the board of directors (conseil de gérance) shall be recorded in the minutes, to be signed by
the chairman and the secretary, or by a notary public, and recorded in the corporate book of the Company.

7.4.3 Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed
by the chairman, by the secretary or by any director (gérant).

7.4.4 The board of directors (conseil de gérance) can discuss or act validly only if at least a majority of the directors
(gérants) is present or represented at the meeting of the board of directors (conseil de gérance).

7.4.5 In case of plurality of directors (gérants), resolutions shall be taken by a majority of the votes of the directors
(gérants) present or represented at such meeting.

7.4.6 Resolutions in writing approved and signed by all directors (gérants) shall have the same effect as resolutions
passed at the directors’ (gérants) meetings. Such approval may be in a single or in several separate documents.

7.4.7 Any and all directors (gérants) may participate in any meeting of the board of directors (conseil de gérance) by
telephone or video conference call or by other similar means of communication allowing all the directors (gérants) taking
part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in
person at such meeting.

7.5 - Liability of Directors (gérants)

Any director (gérant) assumes, by reason of his position, no personal liability in relation to any commitment validly
made by him in the name of the Company.

Art. 8. General shareholders’ meeting.

8.1 The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders’ meeting.

8.2 In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the
number of shares he owns. Each shareholder shall dispose of a number of votes equal to the number of shares held by
him. Collective decisions are only validly taken insofar as shareholders owning more than half of the share capital adopt
them.

8.3 However, resolutions to alter the Articles, except in case of a change of nationality, which requires a unanimous
vote, may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least three quarter of the Company’s share
capital, subject to the provisions of the Law.

8.4 The holding of general shareholders’ meetings shall not be mandatory where the number of members does not
exceed twenty-five (25). In such case, each member shall receive the precise wording of the text of the resolutions or
decisions to be adopted and shall give his vote in writing.

Art. 9. Annual general shareholders’ meeting.

9.1 Where the number of shareholders exceeds twenty-five, an annual general meeting of shareholders shall be held,
in accordance with Article 196 of the Law at the registered office of the Company, or at such other place in Luxembourg
as may be specified in the notice of meeting, on the last Friday of the month of June, at 4.00 pm.

9.2 If such day is not a bank business day in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
bank business day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the sole director
(gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance), exceptional circums-
tances so require.

Art. 10. Audit. Where the number of shareholders exceeds twenty-five, the operations of the Company shall be
supervised by one or more statutory auditors in accordance with Article 200 of the Law who need not to be shareholder.
If there is more than one statutory auditor, the statutory auditors shall act as a collegium and form the board of auditors.
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Art. 11. Fiscal Year - Annual accounts.

11.1 – Fiscal Year

The Company’s fiscal year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of each year.

11.2 - Annual Accounts

11.2.1 At the end of each fiscal year, the sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board
of directors (conseil de gérance) prepare an inventory, including an indication of the value of the Company’s assets and
liabilities, as well as the balance sheet and the profit and loss account in which the necessary depreciation charges must
be made.

11.2.2 Each shareholder, either personally or through an appointed agent, may inspect, at the Company’s registered
office, the above inventory, balance sheet, profit and loss accounts and, as the case may be, the report of the statutory
auditor(s) set-up in accordance with Article 200.

Art. 12. Distribution of profits.

12.1 The gross profit of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization
and expenses represent the net profit.

12.2 An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company shall be allocated to a statutory reserve,
until and as long as this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s share capital.

12.3 The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding
in the Company.

Art. 13. Dissolution - Liquidation.

13.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

13.2 Except in the case of dissolution by court order, the dissolution of the Company may take place only pursuant
to a decision adopted by the general meeting of shareholders in accordance with the conditions laid down for amendments
to the Articles.

13.3 At the time of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 14. Reference to the Law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific
provision is made in these Articles.

Art. 15. Modification of Articles. The Articles may be amended from time to time, and in case of plurality of share-
holders, by a meeting of shareholders, subject to the quorum and voting requirements provided by the laws of
Luxembourg.

Transitional dispositions

The first fiscal year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31 December
2010.

Subscription

The Articles having thus been established, the party/parties appearing declares/declare to subscribe the entire share
capital as follows:

Subscriber Number
of shares

Subscribed
amount

% of share
capital

CVC European Equity V Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,250,000 12,500.00 100%
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,250,000 12,500.00 100%

All the shares have been paid-up to the extent of one hundred percent (100%) by payment in cash, so that the amount
of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euros) is now available to the Company, evidence thereof having been given
to the notary.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 1.200.-.

Resolutions of the shareholder(s)

1. The Company will be administered by the following director(s) (gérants) for an undetermined period:

a. Mrs. Emanuela Brero, employee, born on 25 May 1970 in Bra, Italy, having her professional address at 20, avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg;
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b. BMC Advisory S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, having its registered office at 8, Ancienne Côte d’Eich, L1459 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg
and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 146.438, represented by its au-
thorised representative Mrs. Bénédicte Moens-Colleaux, born on 13 October 1972 in Namur, Belgium, residing
professionally at 8, Ancienne Côte d’Eich, L-1459 Luxembourg;

c. Mr. Manuel Mouget, employee, born on 6 January 1977 in Messancy, Belgium, having his professional address at 20,
avenue Monterey, L2163 Luxembourg; and

d. Mr. Peter Rutland, born on 10 March 1979 in Reading, United Kingdom, having his professional address at 111
Strand, London, WC2R 0AG, United Kingdom.

2. The registered office of the Company shall be established at 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party/parties, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing
person(s) and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person(s) appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-trois d’avril.

Par-devant Maître Jaques Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:

1. CVC European Equity V Limited, une société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois de Jersey
ayant son siège social au 22-24 Seale Street, St. Helier, JE2 3QG, Channel Islands, et immatriculée auprès de la Jersey
Financial Services Commission sous le numéro 99031;

Ci -après représentés par M. Manuel MOUGET, employé privé, résidant à Luxembourg, en vertu d’une procuration
sous seing privé donnée le 22 avril 2010.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée “ne varietur” par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Forme sociale.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives (ci-après
la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la
«Loi»), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après les «Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles 6.1, 6.2, 6.5, 8 et
11.2, les règles exceptionnelles s’appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. Objet social.

2.1 L'objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises et étrangères, l'acquisition par l'achat, la souscription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par vente,
échange ou autre, d'actions, d'obligations, de reconnaissances de dettes, notes ou autres titres de quelque forme que ce
soit, et la propriété, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut en outre prendre
des participations dans des sociétés de personnes.

2.2 La Société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l’émission d’obligations qui pourront être con-
vertibles (à condition que celle-ci ne soit pas publique) et à l’émission de reconnaissances de dettes.

2.3 La Société peut aussi contracter toute garantie, gage ou toute autre forme de sûreté pour l’exécution de tous
contrats ou obligations de la Société ou d’une société du groupe.

2.4 D'une façon générale, elle peut accorder une assistance aux sociétés affiliées, prendre toutes mesures de contrôle
et de supervision et accomplir toute opération qui pourrait être utile à l'accomplissement et au développement de son
objet.

2.5 La Société pourra en outre effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière, ainsi que toute
transaction sur des biens mobiliers ou immobiliers.

2.6 La Société n’entrera dans aucune opération qui pourrait l’amener à être engagée dans toute activité qui serait
considérée comme une activité réglementée du secteur financier.

2.7 La Société est assujettie à l'imposition de droit commun.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société aura la dénomination: «AAIL Holdings S.à r.l.».
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Art. 5. Siège social.

5.1 Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

5.2 Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

5.3 L’adresse du siège social peut-être transférée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant unique ou
en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

5.4 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

Art. 6. Capital social - Parts sociales.

6.1 - Capital Souscrit et Libéré

6.1.1 Le capital social est fixé à 12.500 EUR (douze mille cinq cents Euros) représenté par 1.250.000 (Un million deux
cent cinquante mille) parts sociales d’une valeur nominale de 0,01 EUR (zéro Euro et un cent), toutes entièrement
souscrites et libérées.

6.1.2 A partir du moment et aussi longtemps que toutes les parts sociales sont détenues par un seul associé, la Société
est une société unipersonnelle au sens de l’article 179 (2) de la Loi; Dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2 de la
Loi trouvent à s’appliquer, chaque décision de l’associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société représentée
par lui sont inscrits sur un procès-verbal ou établis par écrit.

6.2 - Modification du Capital Social

Le capital social souscrit peut être modifié à tout moment par une décision de l’associé unique ou par une décision de
l’assemblée générale des associés conformément à l’article 8 des présents Statuts et dans les limites prévues à l’article
199 de la Loi.

6.3 - Participation aux Profits

Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

6.4 - Indivisibilité des Parts Sociales

Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire est admis par part sociale. Les
copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.5 - Transfert de Parts Sociales

6.5.1 Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmis-
sibles.

6.5.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales ne sont transmissibles que sous réserve du respect
des dispositions prévues aux articles 189 et 190 de la Loi.

6.5.3 Les parts sociales ne peuvent être transmises inter vivos à des tiers non-associés qu’après approbation préalable
en assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social.

6.5.4 Les transferts de parts sociales doivent s’effectuer par un acte notarié ou un acte sous seing privé. Les transferts
ne peuvent être opposables à l’égard de la Société ou des tiers qu’à partir du moment de leur notification à la Société ou
de leur acceptation sur base des dispositions de l’article 1690 du Code Civil.

6.6 - Enregistrement des Parts Sociales

Toutes les parts sociales sont nominatives, au nom d’une personne déterminée et sont inscrites sur le registre des
associés conformément à l'article 185 de la Loi.

Art. 7. Management.

7.1 - Nomination et Révocation

7.1.1 La Société est gérée par un gérant unique ou par plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils consti-
tueront un conseil de gérance. Le(s) gérant(s) n’est/ne sont pas nécessairement associé(s).

7.1.2 Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) par l'assemblée générale des associés.

7.1.3 Un gérant pourra être révoqué ad nutum avec ou sans motif et remplacé à tout moment sur décision adoptée
par les associés.

7.1.4 Le gérant unique et chacun des membres du conseil de gérance n’est ou ne seront pas rémunéré(s) pour ses/
leurs services en tant que gérant, sauf s'il en est décidé autrement par l'assemblée générale des associés. La Société pourra
rembourser tout gérant des dépenses raisonnables survenues lors de l'exécution de son mandat, y compris les dépenses
raisonnables de voyage et de logement survenus lors de la participation à des réunions du conseil de gérance, en cas de
pluralité de gérants.

7.2 - Pouvoirs

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts à l'assemblée générale des associés
relèvent de la compétence du gérant unique ou en cas de pluralité de gérants de la compétence du conseil de gérance.
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7.3 - Représentation et Signature Autorisée

7.3.1 Dans les rapports avec les tiers et avec la justice, le gérant unique, et en cas de pluralité de gérants, le conseil de
gérance aura tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et approuver tous actes et opérations
conformément à l’objet social et sous réserve du respect des termes du présent article 7.3.

7.3.2 La Société est engagée par la seule signature du gérant unique et en cas de pluralité de gérants par la seule
signature d’un des membres du conseil de gérance.

7.3.3 Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra déléguer ses compétences pour
des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

7.3.4 Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera les responsabilités du
mandataire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres
conditions pertinentes de ce mandat.

7.4 - Président, Vice-Président, Secrétaire, Procédures

7.4.1 Le conseil de gérance peut choisir parmi ses membres un président et un vice-président. Il peut aussi désigner
un secrétaire, gérant ou non, qui sera chargé de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des
associés.

7.4.2 Les résolutions du conseil de gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui, signés par le président et
le secrétaire ou par un notaire, seront déposées dans les livres de la Société.

7.4.3 Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés
par le président, le secrétaire ou par un quelconque gérant.

7.4.4 Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si au moins la majorité des gérants est présente
ou représentée à la réunion du conseil de gérance.

7.4.5 En cas de pluralité de gérants, les résolutions ne pourront être prises qu'à la majorité des voix exprimées par
les gérants présents ou représentés à ladite réunion.

7.4.6 Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu’une décision
prise lors d’une réunion du conseil de gérance. Cette approbation peut résulter d’un seul ou de plusieurs documents
distincts.

7.4.7 Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil de gérance par “conference call”
via téléphone ou vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que tous les gérants parti-
cipant au conseil puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir
participé en personne à la réunion.

7.5 - Responsabilité des Gérants

Tout gérant ne contracte en raison de sa fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements ré-
gulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 8. Assemblée générale des associés.

8.1 L’associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l’assemblée générale des associés.

8.2 En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre
de parts qu’il détient. Chaque associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui.
Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital.

8.3 Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts, sauf en cas de changement de nationalité de la Société et pour
lequel un vote à l’unanimité des associés est exigé, ne peuvent être adoptées que par une majorité d’associés détenant
au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

8.4 La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, quand le nombre des associés n'est pas supérieur à vingt-
cinq (25). Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément formulées
et émettra son vote par écrit.

Art. 9. Assemblée générale annuelle des associés.

9.1 Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, une assemblée générale des associés doit être tenue, confor-
mément à l'article 196 de la Loi, au siège social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg tel que précisé dans
la convocation de l'assemblée, le dernier vendredi du mois de juin, à 16.00 heures.

9.2 Si ce jour devait être un jour non ouvrable à Luxembourg, l'assemblée générale devrait se tenir le jour ouvrable
suivant. L'assemblée générale pourra se tenir à l'étranger, si de l'avis unanime et définitif du gérant unique ou en cas de
pluralité du conseil de gérance, des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 10. Vérification des comptes. Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, les opérations de la Société
sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes conformément à l'article 200 de la Loi, lequel ne requiert
pas qu'il(s) soi(en)t associé(s). S'il y a plus d'un commissaire, les commissaires aux comptes doivent agir en collège et
former le conseil de commissaires aux comptes.
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Art. 11. Exercice Social - Comptes Annuels.

11.1 - Exercice Social

L’année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

11.2 - Comptes Annuels

11.2.1 A la fin de chaque exercice social, le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse
un inventaire (indiquant toutes les valeurs des actifs et des passifs de la Société) ainsi que le bilan, le compte de pertes et
profits, lesquels apporteront les renseignements relatifs aux charges résultant des amortissements nécessaires.

11.2.2 Chaque associé pourra personnellement ou par le biais d'un agent nommé à cet effet, examiner, au siège social
de la Société, l'inventaire susmentionné, le bilan, le compte de pertes et profits et le cas échéant le rapport du ou des
commissaire(s) établi conformément à l’article 200 de la Loi.

Art. 12. Distribution des profits.

12.1 Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

12.2 Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à, et aussi
longtemps que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

12.3 Le solde des bénéfices nets peut être distribué au(x) associé(s) en proportion de leur participation dans le capital
de la Société.

Art. 13. Dissolution - Liquidation.

13.1 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la
faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

13.2 Sauf dans le cas d’une dissolution par décision judiciaire, la dissolution de la Société ne peut se faire que sur
décision adoptée par l'assemblée générale des associés dans les conditions exigées pour la modification des Statuts.

13.3 Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunération.

Art. 14. Référence à la Loi. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, il est fait référence
aux dispositions de la Loi.

Art. 15. Modification des Statuts. Les présents Statuts pourront être à tout moment modifiés par l'assemblée des
associés selon le quorum et conditions de vote requis par les lois du Grand-Duché de Luxembourg.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2010.

Souscription

Les Statuts ainsi établis, la partie/les parties qui a/ont comparu déclarent souscrire le capital comme suit:

Souscripteur Nombre
de parts
sociales

Montant
souscrit

% du capital
social

CVC European Equity V Limited, préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250.000 12.500,00 100%
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250.000 12.500,00 100%

Toutes les parts ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que le montant de 12.500,00
EUR (douze mille cinq cents Euros) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au
notaire instrumentant.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont estimés à environ EUR 1.200.-.

Résolution des/de (l’)associé(s)

1. La Société est administrée par le(s) gérant(s) suivant(s) pour une période indéterminée

a. Mme Emanuela Brero, employée, née le 25 mai 1970 à Bra, Italie, ayant son adresse professionnelle à 20, avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg;

b. BMC Advisory S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social à 8, Ancienne Côte d’Eich, L-1459
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 146.438, représenté par son représentant légal, Mme Bénédicte Moens-Colleaux, née le 13 octobre
1972 à Namur, Belgique résidant professionnellement à 8, Ancienne Côte d’Eich, L-1459 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg;
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c. M. Manuel Mouget, employé, né le 6 janvier 1977 à Messancy, Belgique, ayant son adresse professionnelle à 20,
avenue Monterey, L-2163 Luxembourg; et

d. M. Peter Rutland, employé, né le 10 mars 1979 à Reading, Royaume-Uni, ayant son adresse professionnelle à 111
Strand, London, WC2R 0AG, Royaume-Uni.

2. Le siège social de la Société est établi à 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, constate que le(s) comparant(s) a/ont requis de docu-
menter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête dudit/desdits comparant(s), en cas
de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au(x) comparant(es), celui-ci/celles-ci a/ont signé le présent acte avec
le notaire.

Signé: M. MOUGET, J. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg, actes civils le 28 avril 2010, LAC/2010/18372: Reçu soixante-quinze Euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la demande de la société prénommée, aux fins de dépôt au Registre du Commerce
et des Sociétés de et à Luxembourg.

Luxembourg, le 9 juin 2010. .

Référence de publication: 2010064787/437.

(100080915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juin 2010.

ProLogis Management II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 131.417.

Extrait des résolutions prises par l'Actionnaire unique de la Société le 06 mai 2010

Il a été décidé que:

1. Mr David Doyle (Adresse: Schiphol Boulevard 115, 1118 BG Schiphol Airport, Pays-Bas) a été nommé gérant de la
Société avec effet au 06 mai 2010.

2. Le nouveau gérant a été nommé pour une durée illimitée.

3. Les gérants auront les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et l'engager
valablement par leur seule signature individuelle.

Signé au Luxembourg, le 10 mai 2010.
Gareth Grégory
Gérant

Référence de publication: 2010078490/18.

(100070975) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mai 2010.

Eurindo Trading, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6414 Echternach, 32, rue des Bénédictins.

R.C.S. Luxembourg B 58.091.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2010078341/13.

(100070317) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.
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ColGame S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 104.437.

L'an deux mille dix, le dix-huit mai

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A COMPARU:

ColPlay S.à r.l., (ci-aprés désigné l'«Associé Unique»), une Société à responsabilité Limitée constituée sous les lois du
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 102.656, ayant son siège social au 2-4, avenue Marie-Thérèse L-2132 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
représentée aux présentes par Madame Rachel Uhl, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg en vertu d'une
procuration sous seing privée délivrée par le mandant en date du 12 mai 2010, laquelle, après avoir été signée ne varietur
par la Mandataire comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte.

L'Associé unique, dûment représenté par Madame Uhl comme dit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter
ainsi qu'il suit ses déclarations et constatations-

Exposé

1. ColGame S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 2-4, avenue Marie-Thérèse L-2132
Luxembourg, immatriculée au Registre de commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 104.437 (ci-après
désignée la «Société»), a été constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, Notaire de résidence à Luxembourg,
le 11 novembre 2004, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations sous le N°146 en date du 17
février 2005. Lesdits statuts ont été modifiés en dernière date suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire
susnommé, le 30 juin 2005, publiés au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations sous le N°172 en date
du 25 janvier 2006.

2. Le capital de la Société s'élève actuellement à un million (1.000.000) d'Euros, représenté par dix mille (10.000) parts
sociales entièrement libérées.

3. L'Associé Unique détient la totalité des parts sociales de la Société.

4. L'Associé Unique a décidé de mettre en liquidation volontaire la Société et a donné tous pouvoirs à son mandataire
à l'effet de prendre, en son nom, toutes décisions portant sur l'ordre du jour suivant:

- Décision de mise en liquidation de la Société

- Nomination de Colony Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social, 2-4 avenue
Marie-Thérèse L-2132 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le N
° B 88.540 en qualité de liquidateur avec détermination des pouvoirs, qui lui sont conférés pour mener à bien la liquidation
de la Société, ainsi qu'il suit:

Le liquidateur, à qui sont conférés les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 de la loi sur les sociétés
commerciales du 10 août 1915 telle que modifiée, peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à
l'autorisation de l'assemblée générale dans les cas où elle est requise.

Tous pouvoirs sont conférés au Liquidateur pour représenter la Société dans toutes opérations pouvant relever des
besoins de la liquidation, de réaliser l'actif, d'apurer le passif et de distribuer les avoirs nets de la Société aux associés,
proportionnellement au nombre de parts sociales détenues par eux, en nature ou en numéraire, en ce compris la pos-
sibilité pour le liquidateur, sous réserve des droits des créanciers, de faire, s'il le juge utile, tout versement provisionnel
aux associés à titre d'acompte sur boni de liquidation.

Il peut notamment, sans que l'énumération qui va suivre soit limitative, vendre, échanger et aliéner tous biens tant
mobiliers qu'immobiliers et tous droits y attachés, donner mainlevée, avec renonciation à tous droits réels, privilèges,
hypothèques et actions résolutoires, de toutes inscriptions, transcriptions, mentions, saisies et oppositions; dispenser le
conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; accorder toutes priorités d'hypothèques et de privilèges;
céder tous rangs d'inscription; faire tous paiements, même s'il ne s'agissait pas de paiements ordinaires d'administration;
remettre toutes dettes; transiger et compromettre sur tous intérêts sociaux; étendre à toutes juridictions; renoncer aux
voies de recours ou à des prescriptions acquises.

Ceci exposé, l'Associé Unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide la dissolution anticipée de la Société et prononce sa mise en liquidation volontaire à compter
de ce jour.

Conformément à la loi, la Société subsistera pour les besoins de sa liquidation jusqu'à la clôture de celle-ci. Pendant
cette période, la dénomination sociale sera suivie de la mention «Société en liquidation».
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Deuxième résolution

L'Associé Unique nomme, en qualité de liquidateur:

Colony Luxembourg S.à r.l. une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 2-4 avenue Marie-Thérèse
L-2132 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 88.540,

A qui elle confère les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis de la loi sur les sociétés commerciales
du 10 août 1915 telle que modifiée.

Le liquidateur peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où elle est requise.

Tous pouvoirs sont conférés au Liquidateur pour représenter la Société dans toutes opérations pouvant relever des
besoins de la liquidation, de réaliser l'actif, d'apurer le passif et de distribuer les avoirs nets de la Société à l'Associé
Unique, en nature ou en numéraire en ce compris la possibilité pour le liquidateur, sous réserve des droits des créanciers,
de faire, s'il le juge utile, tout versement provisionnel à l'Associé Unique à titre d'acompte sur boni de liquidation.

Il peut notamment, sans que l'énumération qui va suivre soit limitative, vendre, échanger et aliéner tous biens tant
mobiliers qu'immobiliers et tous droits y attachés, donner mainlevée, avec renonciation à tous droits réels, privilèges,
hypothèques et actions résolutoires, de toutes inscriptions, transcriptions, mentions, saisies et oppositions; dispenser le
conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; accorder toutes priorités d'hypothèques et de privilèges;
céder tous rangs d'inscription; faire tous paiements, même s'il ne s'agissait pas de paiements ordinaires d'administration;
remettre toutes dettes; transiger et compromettre sur tous intérêts sociaux; étendre à toutes juridictions; renoncer aux
voies de recours ou à des prescriptions acquises.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève à environ deux mille Euros.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et ans indiqués en tête des présentes.

Et après lecture faite au comparant, ils ont signé avec le notaire le présent acte.

Le notaire soussigné, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant, le présent
acte est suivi d'une version anglaise, et qu'en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, la version
française prévaudra.

Suit la traduction anglaise du texte qui précède:

In the year two thousand and ten, on the eightieth day of May

Before Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg)

APPEARED

ColPlay, S.à r.l., a private limited liability company (Société à Responsabilité Limitée) organized under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg's Trade and Companies Register under the number B
102.656 with its registered office and principal place of business at 2-4 avenue Marie-Thérèse L-2132 Luxembourg, here
represented by Mrs. Rachel Uhl, jurist, residing professionally in Luxembourg by virtue of a proxy under private seal given
by the Principal on May 12 th , 2010, which, after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned
notary, will remain attached to this deed.

The Sole Shareholder, duly represented by Mrs. Uhl as said above, declared and requested the notary to enact that is
following:

Preamble

1. ColGame S.à r.l., a private limited liability company ("société à responsabilité iimitée"),having its registered office at
2-4 avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg's Trade
and Companies Register under number B 104.437, has been incorporated by a deed of Maître Joseph Elvinger, notary in
Luxembourg, dated November 11 th , 2004, published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations
under number 146 dated February 17 th , 2005, (the "Company"); the articles of incorporation of the Company have been
amended, for the last time, by a deed drawn up by the notary Joseph Elvinger, prenamed, on June 30 th , 2005, published
in the Mémoriai C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations under number 172 dated January 25 th , 2006;

2. The subscribed share capital of the Company amounts currently to one million (1,000,000) Euros, represented by
ten thousand (10,000) shares, fully paid up.

3. The Sole Shareholder holds all shares of the Company.

4. The sole Shareholder has decided to put into liquidation the Company and has given all powers to its proxy to take
in his name all decisions about the following agenda:

- To resolve to put the Company into liquidation
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- To appoint Colony Luxembourg S.à r.l., a limited liability company (Société à Responsabilité Limitée) incorporated
under the laws of Luxembourg, registered with the Luxembourg's Trade and Companies Register under the number B
88.530 and having its registered office 24, avenue Marie-Thérèse L-2132 Luxembourg as the Liquidator and to give the
liquidator all powers necessary to carry out the liquidation of the Company, as follows:

The Liquidator, to whom are granted the most extended powers as provided by articles 144 to 148bis of the Lux-
embourg law on commercial companies dated 10 th August 1915 as amended, may carry out all the deeds provided by
article 145 without previous general meeting authorization if required by law.

All powers are granted to the liquidator to represent the company for all operations being a matter of liquidation
purpose, to realise the assets, to discharge all liabilities and to distribute the net assets of the company to the shareholders
in proportion to their shareholding, in kind or in cash, including the possibility for the liquidator, subject to the rights of
the creditors, to make, at its sole discretion, interim payments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the
shareholders.

The said Liquidator may in particular, without the following enumeration being limitative, sell, exchange and alienate
all either movable or immovable properties and all related rights, and alienate the said property or properties if the case
arises, grant release with waiver of all chattels, charges, mortgages and actions for rescission, of all registrations, entries,
garnishments and attachments, absolve the registrar of mortgages from automatic registration, accord all priorities of
mortgages and of charges, concede priorities of registration, make all payments even if they are not ordinary administrative
payments, remit all debts, compound and compromise on all matters of interests to the company, extend all jurisdictions,
and renounce remedies at law or acquired rights of prescription.

That explained, the sole Shareholder takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder decides to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation from this
day.

In accordance with the law, the Company shall be deemed to exist for the purpose of its liquidation until completion
of the liquidation. During this liquidation period, the corporate name will be followed by the mention “in liquidation”.

Second resolution

The Sole Shareholder appoints as liquidator:

Colony Luxembourg having its registered office at 2-4 avenue Marie-Thérèse L-2132 Luxembourg and registered with
the Luxembourg's Trade and Companies Register under number B 88.540.

And vests the Liquidator with the most extended powers as provided by articles 144 to 148bis of the Luxembourg
law on commercial companies dated 10 th August 1915 as amended. The Liquidator may carry out all the deeds provided
by article 145 without previous decision of the Sole Shareholder authorization if required by law.

All powers are granted to the liquidator to represent the company for all operations being a matter of liquidation
purpose to realise the assets, to discharge all liabilities and to distribute the net assets of the company to the Sole
Shareholder, in kind or in cash including the possibility for the liquidator, subject to the rights of the creditors, to make,
at its sole discretion, interim payments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Sole Shareholder.

The said Liquidator may in particular, without the following enumeration being limitative, sell, exchange and alienate
all either movable or immovable properties and all related rights, and alienate the said property or properties if the case
arises, grant release with waiver of all chattels, charges, mortgages and actions for rescission, of all registrations, entries,
garnishments and attachments, absolve the registrar of mortgages from automatic registration, accord all priorities of
mortgages and of charges, concede priorities of registration, make all payments even if they are not ordinary administrative
payments, remit all debts, compound and compromise on all matters of interests to the company, extend all jurisdictions,
and renounce remedies at law or acquired rights of prescription.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the present deed, have been estimated at about 2,000.- Euros.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document after having been read, the said person signed with us, the notary, the present original deed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is followed by an English translation. On request of the same persons and in case of divergences
between the French and the English text, the French text will prevail.

Signé: R. UHL, J. ELVINGER.
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Enregistré à Luxembourg A.C. le 20 mai 2010. Relation: LAC/2010/22332. Reçu douze euros (12,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Référence de publication: 2010064330/165.

(100079518) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juin 2010.

Cobelu, Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 59.940.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010078342/10.

(100070468) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Energie Electrique Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5280 Sandweiler, Z.I. Rolach.

R.C.S. Luxembourg B 51.766.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2010078344/13.

(100070311) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

LRP III Luxembourg Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 6.528.575,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 106.147.

Extrait des Résolutions de l'associé unique du 11 mai 2010

L'associé unique de la Société, a décidé comme suit

- d'accepter la démission de Eric Vanderkerken en tant que gérant B, et ce avec effet au 15 mai 2010;

- de nommer Paul Lamberts, employé, né le 18 septembre 1965 à Tilburg (Pays-Bas), résidant professionnellement au
13-15, avenue de la Liberté L-1931 Luxembourg, en tant que gérant B de la Société, ce avec effet au 15 mai 2010 et pour
une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 mai 2010.
Richard Brekelmans
Mandataire

Référence de publication: 2010078494/18.

(100070999) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mai 2010.

MC Participations s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7480 Tuntange, 23, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 134.886.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2010078346/13.
(100070308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Ramb S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 49.816.

Les comptes annuels au 30 novembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUPAR
10, Boulevard Royal
L-2449 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2010078347/13.
(100070474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Calidus Phoenix S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 1, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 153.437.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendzehn, den achtzehnten Mai,
Vor dem unterzeichneten Notar Dr. Emile SCHLESSER, mit dem Amtswohnsitz in Luxemburg, 35, rue Notre-Dame,

Ist erschienen:
Herr Rudolf NOTTE, Numismatiker, wohnhaft in L-2340 Luxemburg, 1, rue Philippe II,
Welcher Komparent den amtierenden Notar ersucht, die Satzung einer zu gründenden Gesellschaft mit beschränkter

Haftung zu beurkunden wie folgt:

Art. 1. Es wird hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach luxemburgischem Recht gegründet, die dem
nachstehenden Gesellschaftsvertrag sowie der diesbezüglichen Gesetzgebung unterliegt.

Art. 2. Zweck der Gesellschaft sind Handelstätigkeiten und Import/Exportgeschäfte. Die Gesellschaft kann ganz allge-
mein jegliche Geschäftstätigkeit ausüben, sofern diese keiner speziellen Regelung unterworfen ist.

Die Gesellschaft kann sich mit jedweden Mitteln an sämtlichen Unternehmen oder Gesellschaften mit einem identi-
schen, analogen, ähnlichen oder verwandten Zweck beteiligen und, im Hinblick auf die Förderung der auf diese Weise
erworbenen Beteiligung, diesen Unternehmen oder Gesellschaften jede finanzielle Unterstützung bewilligen oder für sie
bürgen.

Die Gesellschaft kann sowohl im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland sämtliche Handels-, Industrie-,
Immobilien-, Mobiliar- oder Finanzgeschäfte tätigen, die direkt oder indirekt mit ihrem Gesellschaftszweck verbunden
sind.

Art. 3. Die Gesellschaft hat eine unbeschränkte Dauer.

Art. 4. Die Gesellschaft führt den Namen "CALIDUS PHOENIX S.à r.l.".

Art. 5. Der Sitz der Gesellschaft ist in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg).
Er kann durch Beschluss einer ausserordentlichen Gesellschafterversammlung an jeden anderen Ort des Grossher-

zogtums verlegt werden.

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,00) und ist eingeteilt in einhundert
(100) Geschäftsanteile zu je einhundertfünfundzwanzig Euro (EUR 125,00).

Diese einhundert (100) Geschäftsanteile wurden von dem alleinigen Gesellschafter, Herrn Rudolf NOTTE, vorgenannt,
gezeichnet.

Die Geschäftsanteile wurden voll in bar eingezahlt, sodass ab heute der Gesellschaft die Summe von zwölftausend-
fünfhundert Euro (EUR 12.500,00) zur freien Verfügung steht, was die Gesellschafterin anerkennt.

Art. 7. Das Kapital kann jederzeit, unter den gesetzlichen Bedingungen, abgeändert werden.
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Art. 8. Jeder Anteil berechtigt zur proportionalen Beteiligung an den Nettoaktiva und an den Gewinnen der Gesell-
schaft.

Art. 9. Die Gesellschaftsanteile sind frei übertragbar, solange die Gesellschaft aus nur einem Gesellschafter besteht.

Sie können unter Lebenden nur mit der Zustimmung aller Gesellschafter an Nichtgesellschafter übertragen werden.

Art. 10. Tod, Verlust der Geschäftsfähigkeit, Konkurs oder Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters lösen die Ge-
sellschaft nicht auf.

Art. 11. Gläubiger, Berechtigte oder Erben können nie einen Antrag auf Siegelanlegung am Gesellschaftseigentum oder
an den Gesellschaftsschriftstücken stellen.

Art. 12. Die Gesellschaft hat einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Gesellschafter sein müssen, und welche
von der Gesellschafterversammlung ernannt werden.

Die Generalversammlung bestimmt die Befugnisse der Geschäftsführer.

Art. 13. Bezüglich der Verbindlichkeit der Gesellschaft sind die Geschäftsführer als Beauftragte nur für die Ausführung
ihres Mandates verantwortlich.

Art. 14. Solange die Gesellschaft aus nur einem Gesellschafter besteht, hat dieser alle Befugnisse, die das Gesetz der
Gesellschafterversammlung gibt.

Sollte zu einem späteren Zeitpunkt die Gesellschaft aus mehreren Gesellschaftern bestehen, sind die Beschlüsse der
Gesellschaft erst dann rechtswirksam, wenn sie von den Gesellschaftern, die mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals
darstellen, angenommen werden. Beschlüsse, welche eine Abänderung der Statuten bewirken, sind nur dann rechtswirk-
sam, wenn sie von Gesellschaftern angenommen wurden, die mindestens drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten.

Beschlüsse der Gesellschaft werden in ein Spezialregister eingetragen. Verträge die zwischen dem alleinigen Gesell-
schafter und der Gesellschaft, vertreten durch letzteren, abgeschlossen wurden, werden ebenfalls in ein Spezialregister
eingetragen.

Art. 15. Das Geschäftsjahr beginnt am ersten Januar und endet am einunddreissigsten Dezember.

Das erste Geschäftsjahr beginnt am Gründungstag und endet am einunddreissigsten Dezember zweitausendzehn.

Art. 16. Am einunddreissigsten Dezember eines jeden Jahres werden die Konten abgeschlossen, und die Geschäfts-
führung erstellt den Jahresabschluss in Form einer Bilanz nebst Gewinn- und Verlustrechnung.

Art. 17. Am Gesellschaftssitz kann jeder Gesellschafter während der Geschäftszeit Einsicht in die Bilanz und in die
Gewinn- und Verlustrechnung nehmen.

Art. 18. Der nach Abzug der Kosten, Abschreibungen und sonstigen Lasten verbleibende Betrag stellt den Nettogewinn
dar.

Fünf Prozent dieses Gewinnes werden der gesetzlichen Rücklage zugeführt, bis diese zehn Prozent des Gesellschafts-
kapitals erreicht hat. Der verbleibende Betrag steht der Gesellschafterversammlung zur freien Verfügung.

Art. 19. Im Falle einer Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren, von der Gesell-
schafterversammlung ernannten Liquidatoren, welche nicht Gesellschafter sein müssen, durchgeführt. Die Gesellschaf-
terversammlung legt deren Befugnisse und Bezüge fest.

Art. 20. Für alle Punkte, welche nicht in dieser Satzung festgelegt sind, sind die gesetzlichen Bestimmungen anwendbar.

Schätzung der Gründungskosten

Die Kosten und Gebühren, unter irgendwelcher Form, welche der Gesellschaft wegen ihrer Gründung obliegen oder
zur Last gelegt werden, werden auf eintausendsechshundert Euro (EUR 1.600,00) abgeschätzt.

Beschlüsse:

Sodann erklärt den alleinigen Gesellschafter, folgende Beschlüsse zu fassen:

1. Die Zahl der Geschäftsführer wird auf eins festgesetzt.

2. Zum Geschäftsführer wird auf unbestimmte Dauer ernannt:

Herr Erich NOTTE, Numismatiker, wohnhaft in D-54634 Bitburg, Stockstrasse, 17.

Die Gesellschaft wird durch die alleinige Unterschrift des Geschäftsführers rechtsgültig verpflichtet.

3. Die Adresse der Gesellschaft lautet: L-2340 Luxemburg, 1, rue Philippe II.

Der unterzeichnete Notar erklärt dass auf Wunsch der erschienenen Person die gegenwärtige Urkunde in deutscher
Sprach verfasst ist, gefolgt von einer französischen Übersetzung. Auf Ersuchen derselben Person und im Falle von Ab-
weichungen zwischen dem französischen und dem deutschen Text, ist die französische Fassung massgebend.

Worüber Urkunde, aufgenommen wurde in Luxemburg, Datum wie eingangs erwähnt.
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Und nach Vorlesung und Erklärung an den Komparenten, hat derselbe die gegenwärtige Urkunde mit dem Notar
unterschrieben.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le dix-huit mai.

Par-devant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame.

A comparu:

Monsieur Rudolf NOTTE, numismate, demeurant à L-2340 Luxembourg, 1, rue Philippe II.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société à responsabilité limitée
qu'il déclare constituer par les présentes.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives et
par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet les activités de commerce et d'import/export. De manière générale, elle peut exercer
tout commerce quelconque pourvu que celui-ci ne soit pas spécialement réglementé.

La société peut s'intéresser par toutes voies, dans toutes entreprises ou sociétés ayant un objet identique, analogue,
similaire ou connexe, et, en vue de favoriser le développement de sa participation ainsi créée, elle peut en apporter tout
soutien financier ou même sa caution.

La société peut faire, tant au Grand-duché de Luxembourg qu'à l'étranger, toutes opérations commerciales, indus-
trielles, immobilières, mobilières ou financières, se rattachant directement ou indirectement à son objet social.

Art. 3. La société prend la dénomination de "CALIDUS PHOENIX S.à r.l.", société à responsabilité limitée.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Art. 5. La durée de la société est indéterminée.

Elle commence à compter du jour de sa constitution.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,00), représenté par cent (100) parts sociales
d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,00) chacune.

Les cent (100) parts sociales sont souscrites par l'associé unique, Monsieur Rudolf NOTTE, prénommé.

Toutes les parts ont été entièrement libérées par un versement en espèces, de sorte que la somme de douze mille
cinq cents euros (EUR 12.500,00) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société, ce que l'associée reconnaît.

Art. 7. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes.

Art. 8. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants droits ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et à tout moment révocables
par l'assemblée des associés.

L'acte de nomination fixera l'étendue des pouvoirs et la durée des fonctions du ou des gérants.

A moins que l'assemblée n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à
l'accomplissement de son objet social.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application, c'est-àdire chaque décision de l'associé unique
ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées
générales des associés ne sont pas applicables.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la société.

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 14. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.
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Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugés
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le trente et un décembre deux mille dix.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge, en raison de sa constitution, est évalué à la somme de mille six cents euros (EUR 1.600,00).

Décisions de l'associé unique

Le comparant, représentant la totalité du capital social, a ensuite pris les décisions suivantes:

1.- Le nombre des gérants est fixé à un.

2.- Est nommé gérant pour une durée indéterminée:

Monsieur Erich NOTTE, numismate, demeurant à D-54634 Bitburg, Stockstrasse, 17.

La société est engagée, en toutes circonstances, par la signature individuelle du gérant unique.

3.- L'adresse de la société est fixée à L-2340 Luxembourg, 1, rue Philippe II.

Le notaire soussigné constate par les présentes qu'à la requête de la personne comparante les présents statuts sont
rédigés en allemand suivis d'une version française; à la requête de la même personne et en cas de divergences entre les
textes français et allemand, la version française fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par ses nom, prénom usuel, état et
demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: R. Notte, E. Schlesser.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 19 mai 2010. Relation: LAC/2010/22250. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour copie conforme.

Luxembourg, le 8 juin 2010.

Référence de publication: 2010064314/170.

(100080230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juin 2010.

Themalis Consultant S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 90.688.

Les comptes annuels au 18 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2010078348/13.

(100070297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.
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Tacoma Investment S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 41.040.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil
d'Administration qui s'est tenue le 4 mai 2010

Résolutions:

Après avoir délibéré, le Conseil d'Administration décide, à l'unanimité,

- de nommer Monsieur Joseph WINANDY comme Président du Conseil d'Administration.

Pour copie conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2010078392/15.

(100070359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

4445121 Canada (Luxembourg) Holdings S.e.c.s., Société en Commandite simple.

Siège social: L-1651 Luxembourg, 9, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 133.465.

Les comptes annuels au 31/10/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2010078349/11.

(100070291) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Russian Commercial Finance No 1 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 139.504.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 mai 2010.
TMF Management Luxembourg S.A.
Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010078350/13.

(100070286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Russian Commercial Finance No 1 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 139.504.

Le Bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 mai 2010.
TMF Management Luxembourg S.A.
Signatures
Domiciliataire

Référence de publication: 2010078351/13.

(100070283) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.
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Asia Equity Partners Limited, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 153.053.

Il résulte du transfert de parts sociales en date du 20 mai 2010 que:

- Totalserve Management (Luxembourg) S.à r.l., RCS B150.569, avec siège social au 16, avenue Pasteur, L-2310 Lu-
xembourg, a transféré:

* un million vingt mille parts sociales (1,020,000) à Baring Vostok Nominees Limited, immatriculée sous le numéro
44286, avec siège social à 13-15 Victoria Road, St Peter Port, GY1 1HU, Guernesey

* six cents quatre-vingt mille deux cents parts sociales (680,200) à Vyacheslav Kim, avec adresse privée au 86 Amangeldy
Street, Almaty, 050022, Kazakhstan

* deux cents quatre-vingt-dix-neuf mille huit cents parts sociales (299,800) à Kairat Satybaldyuly, avec adresse privée
au 23-21 Street Building 1, Astana, 473000, Kazakhstan

Luxembourg, le 20 mai 2010.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010078595/22.

(100071130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mai 2010.

AB Fund Services Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 112.519.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010078354/9.

(100070252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Landericus Property Zeta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.000,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 144.240.

EXTRAIT

L'Assemblée Générale Extraordinaire du 10 mai 2010 accepte la démission des gérants suivants:

- Madame Claudia Herber, née le 06 septembre 1965 à Irmenach, Allemagne, résidant professionnellement au 19, rue
Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,

- Monsieur Patrice Yande, né le 30 juin 1969 à Saint-Mard, Belgique, résidant professionnellement au 19, rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg,

- Madame Catherine Peuteman, née le 1 er décembre 1967 à Messancy, Belgique, résidant professionnellement au 19,
rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Madame Claire Alamichel, née le 11 avril 1979 à Toulouse, France, résidant professionnellement au 19, rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg,

- Monsieur Ivica Kustura, né le 20 septembre 1969 à Jajce, Croatie, résidant professionnellement au 19, rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg,

- Monsieur Jean Lambert, né le 02 mai 1952 à Luxembourg, résidant professionnellement au 19, rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Fait à Luxembourg, le 18 mai 2010.
Signature
Le Mandataire

Référence de publication: 2010078516/27.

(100071268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mai 2010.

C&M Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée soparfi.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 141.888.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010078355/9.

(100070250) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

DundeeWealth S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 70.415.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010078356/9.

(100070249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Fifth Ave Participations, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 135.043.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010078357/9.

(100070247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Evro Investment Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2537 Luxembourg, 19, rue Sigismond.

R.C.S. Luxembourg B 115.086.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010078359/10.

(100070391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Element Six Abrasives Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 153.140.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the twenty-first of April.

Before Us Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette.

THERE APPEARED:

Element Six Abrasives S.A., a joint-stock company organized and existing under the laws of Luxembourg, having its
registered office at 67 rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Company Register
under number B 93186,

represented by Lucie Audigane, employee, with professional address at 1 B Heienhaff, L-1736 Senningerberg, by virtue
of a proxy established on April 13, 2010.
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The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing person, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of association of a private limited liability company:

Art. 1. There is formed a private limited liability company, which will be governed by the laws pertaining to such an
entity (hereafter the Company), and in particular by the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended
(hereafter the Law), as well as by the present articles of association (hereafter the Articles), which specify in the articles
7, 10, 11 and 16 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprise in whatever form, as well as the administration, the management, the control and the deve-
lopment of such participating interests.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and
the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and
any other way whatever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise,
have developed these securities and patents, grant to the companies in which it has participating interests, and to the
companies which have participating interests in the Company, any support, loans, advances or guarantees.

In general, the Company may carry out any financial, commercial, industrial, personal or real estate transactions, take
any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly connected with
its purposes or which are liable to promote their development or extension. The Company may borrow in any form and
proceed to the issuance of bonds or any other instruments which may be convertible.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name "Element Six Abrasives Holdings S.à r.l.".

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or

in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The share capital is fixed at one million United States Dollars (USD 1,000,000.-) represented by one million
(1,000,000) shares of one United States Dollar (USD 1.-) each.

Any share premium paid by any subscriber on the subscription of shares of the Company shall remain linked to the
shares held by such subscriber.

The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Articles and by the Law.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a resolution of the single shareholder or by a resolution of the
shareholders' meeting, in accordance with article 16 of the Articles.

Art. 8. Each share entitles the holder thereof to a fraction of the Company's assets and profits in direct proportion
to the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the

requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers (the Board of Managers) composed of category A managers (the Category A Managers)
and category B managers (the Category B Managers). The managers need not to be shareholders. The manager(s) may
be dismissed ad nutum.

Art. 13. In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided
the terms of this article have been complied with.

In addition, the manager(s) will have all powers to manage the company and to make decisions on all strategic issues
including investments and disposals.
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All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the managers, or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of one Category A Manager and one Category B Manager.

Art. 14. The manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers may sub-delegate all or part of his
powers to one several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

The Board of Managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the Board of Managers amongst which at least one Category A Manager and one Category B Manager.
The resolutions of the Board of Managers shall be adopted by the majority of the managers present or represented,
amongst which the favourable vote or abstention of at least one Category A Manager and one Category B Manager.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers' meetings.

Any and all managers may participate in any meeting of the Board of Managers by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another.
The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers may decide to pay interim dividends on the
basis of a statement of accounts prepared by the manager(s) showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last fiscal year,
increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

Art. 15. The manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers assumes, by reason of his position,
no personal liability in relation to any commitment validly made by it in the name of the Company.

Art. 16. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders' meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least
three-quarters of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 17. The Company's accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of each
year.

Art. 18. At the end of each accounting year, the Company's accounts are established and the Board of Managers (or
the sole manager) prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 19. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tization and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profit of the Company
is allocated to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's share capital.

The balance of the net profit may be distributed to the shareholder(s) in proportion to his/their shareholding in the
Company.

Art. 20. At the time of winding up the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

Art. 21. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the thirty-
first of December 2010.

Subscription - Payment

The articles of association having thus been established, Element Six Abrasives S.A., prenamed, declared to subscribe
the one million (1,000,000) shares and have them fully paid up in nominal value by contribution in cash of one million
United States Dollars (USD 1,000,000.-).

The amount of one million United States Dollars (USD 1,000,000.-) has been fully paid up in cash and is now available
to the Company, evidence thereof having been given to the notary.
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Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at two thousand Euro (EUR 2,000.-).

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder resolves to:

1. Appoint the following persons as managers:

Category A Managers

Mrs. Mary Carmel Sexton, Head of Group Treasury and Tax, born on the April 9, 1963 in Tipperary, Ireland, residing
at 33 Revington Park, North Circular Road, Limerick, Ireland,

Mr. Pieter Du Randt Pretorius, Director Production, born on September 29, 1951 in South Africa, residing at 29
Meerkat ave Aquavista Mountain Estate, Kungwini, South Africa.

Category B Manager

Mrs. Ailbhe Jennings, Company Director, born on March 27, 1963 in Dublin, Ireland, residing at 17, rue du Verger,
L-5372 Schuttrange, Grand Duchy of Luxembourg.

The duration of the managers' mandate is unlimited.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of one Category A Manager and one Category B Manager.

2. Fix the registered seat of the Company at 67 rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-et-un avril.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:

Element Six Abrasives S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 67 rue Ermesinde,
L-1469 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
93186,

ici représentée par Lucie Audigane, employée, avec adresse professionnelle au 1 B Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
en vertu d'une procuration donnée le 13 avril 2010, laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le man-
dataire de la comparante et le notaire instrumentaire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même
temps.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire de dresser acte d'une société à respon-
sabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après la Société), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après
la Loi), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les Statuts), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 16, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. La Société peut réaliser toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés dans lesquelles elle a une participation, et aux sociétés qui détiennent
des participations dans son capital social, tous concours, prêts, avances ou garanties.

En général, la Société pourra également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou
immobilière, et prendre toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et faire toutes opérations généralement quel-
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conques, qui se rattachent à son objet ou qui le favorisent. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit
et procéder à l'émission d'obligations ou d'autres instruments qui pourront être convertibles.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a comme dénomination "Element Six Abrasives Holdings S.à r.l.".

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à un million de Dollars Américains (USD 1.000.000,-) représenté par un million
(1.000.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,-) chacune.

Toute prime d'émission payée par un souscripteur lors de la souscription à des parts sociales de la Société restera
rattachée aux parts sociales détenues par ce souscripteur.

La Société pourra racheter ses propres parts sociales dans les limites fixées par les Statuts et la Loi.

Art. 7. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de l'as-
semblée générale des associés, en conformité avec l'article 16 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance (le Conseil de Gérance) composé de gérants de catégorie A (les Gérants de Catégorie A) et de gérants de
catégorie B (les Gérants de Catégorie B). Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont
révocables ad nutum.

Art. 13. Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article
aient été respectés.

De plus, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoir pour gérer la Société et prendre les décisions afférentes aux questions
stratégiques, notamment, les investissements et les actes de disposition.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

La société est valablement engagée par la signature de son gérant unique et en cas de pluralité de gérants, par la
signature conjointe d'un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B.

Art. 14. Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance, peut subdéléguer la totalité ou une partie
de ses pouvoirs à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance, détermine les responsabilités et la rémunération
(s'il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Le Conseil de Gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente
ou représentée à la réunion du Conseil de Gérance, parmi lesquels doit figurer au moins un Gérant de Catégorie A et
un Gérant de Catégorie B. Les résolutions du Conseil de Gérance sont adoptées à la majorité des gérants présents ou
représentés, parmi lesquels le vote affirmatif ou l'abstention d'au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de
Catégorie B.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du Conseil de Gérance.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du Conseil de Gérance par téléphone ou vidéo ou
par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que tous les gérants participant à la réunion puissent
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se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir participé en personne à la
réunion.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes
sur base d'un état comptable préparé par le(s) gérant(s) duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées
et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

Art. 15. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 16. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée générale des associés.
En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de

parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital social.

Toutefois, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre de la
même année.

Art. 18. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le gérant (ou le Conseil
de Gérance) prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 19. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
de la réserve légale, jusqu'à celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Art. 20. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 21. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le trente-et-un décembre
2010.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, Element Six Abrasives S.A., prénommée, déclare souscrire aux un
million (1.000.000) parts sociales et les libérer entièrement en valeur nominale par apport en numéraire de un million de
Dollars Américains (USD 1.000.000,-).

Un montant de un million de Dollars Américains (USD 1.000.000,-) a été intégralement libéré en numéraire et se
trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ deux mille Euro (EUR 2.000,-).

Décisions de l'associé unique

L'associé unique décide de:
1. Nommer les personnes suivantes en tant que gérants de la Société:

Gérants de Catégorie A
Mme Mary Carmel Sexton, Head of Group Treasury and Tax, né le 9 avril 1963 à Tipperary, Irlande, demeurant au

33 Revington Park, North Circular Road, Limerick, Irlande,
M. Pieter Du Randt Pretorius, Director Production, né le 29 septembre 1951 en Afrique du Sud, demeurant au 29

Meerkat ave Aquavista Mountain Estate, Kungwini, Afrique du Sud.

Gérant de Catégorie B
Mme Ailbhe Jennings, Administrateur de Société, née le 27 mars 1963 à Dublin, Irlande, demeurant au 17 rue du Verger,

L-5372 Schuttrange, Grand-Duché de Luxembourg.

66088



L U X E M B O U R G

La durée du mandat des gérants est illimitée.

La société est valablement engagée par la signature de son gérant unique et en cas de pluralité de gérants, par la
signature conjointe d'un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B.

2. Fixer l'adresse du siège social au 67 rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, celui-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: Audigane, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23 avril 2010. Relation: EAC/2010/4739. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2010078520/295.

(100071097) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mai 2010.

GAP FINANCE (Luxembourg) S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 49.623.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010078360/10.

(100070475) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Aura Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2537 Luxembourg, 19, rue Sigismond.

R.C.S. Luxembourg B 125.469.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010078361/10.

(100070388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

F.A.H. Invest S.A.H., Société Anonyme.
Siège social: L-4042 Esch-sur-Alzette, 82-86, rue du Brill.

R.C.S. Luxembourg B 50.426.

Le Bilan au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19/05/2010.
FAH INVEST S.A.H.
Signature

Référence de publication: 2010078363/12.

(100070120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

BNL International Investments, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 10, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 40.924.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg.
FIDUPAR
10, Boulevard Royal
L-2449 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2010078362/14.

(100070481) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

LRP V Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 883.250,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 139.375.

Extrait des Résolutions de l'associé unique du 11 mai 2010

L'associé unique de la Société, a décidé comme suit:

- d'accepter la démission de Eric Vanderkerken en tant que gérant B, et ce avec effet au 15 mai 2010;

- de nommer Paul Lamberts, employé, né le 18 septembre 1965 à Tilburg (Pays-Bas), résidant professionnellement au
13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, en tant que gérant B de la Société, ce avec effet au 15 mai 2010 et pour
une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 mai 2010.
Richard Brekelmans
Mandataire

Référence de publication: 2010078495/18.

(100071001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mai 2010.

Eurobank EFG Fund Management Company (Lux) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 115.125.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Eurobank EFG Private Bank Luxembourg S.A.
Banque Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010078364/12.

(100070200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Leudelange Office Park S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 52, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 144.165.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 mai 2010. Signature.

Référence de publication: 2010078365/10.

(100070239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Strand, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 10, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 111.106.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 20 mai 2010.
Pour Strand
Isabelle PAIRON
Gérante

Référence de publication: 2010078366/13.
(100070307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Beam Global Spirits & Wine Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.012.400,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 124.112.

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue au siège social en date du 18 mai 2010 de la société BEAM
GLOBAL SPIRITS & WINE EUROPE S.à r.l. que l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1. Démission de M. Robert Frank Probst de sa fonction de gérant de catégorie A de la Société avec effet immédiat.
2. Nomination de M. Leo Anthony Mierzwicki né le 22 novembre 1969 à Maryland, aux Etats Unis d'Amérique, de

nationalité américaine, ayant pour adresse professionnelle le 510 Lake Cook Road, 60015 Deerfield, Illionois, Chicago, à
la fonction de gérant de classe A avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BEAM GLOBAL SPIRITS & WINE EUROPE S.a r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Mandataire
Signatures

Référence de publication: 2010078416/19.
(100070313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Groco S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2537 Luxembourg, 19, rue Sigismond.

R.C.S. Luxembourg B 44.966.

Les comptes annuels au 31/12/2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010078367/10.
(100070384) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Groco S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2537 Luxembourg, 19, rue Sigismond.

R.C.S. Luxembourg B 44.966.

Les comptes annuels au 31/12/2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010078368/10.
(100070380) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

S.C.I. Anatole France, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 38, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg E 4.287.

STATUTS

L'an deux mil dix, le vingt-quatre mars.
Par-devant Maître Jaques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:
1. Madame Danielle NEUMAN, sans état particulier, née à Luxembourg, le 2 juin 1937, matricule 19370602320, di-

vorcée, demeurant à L-1361 Luxembourg, 10, rue de l'Ordre de la Couronne de Chêne;
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2. Monsieur Reginald NEUMAN, avocat, notaire honoraire, né le 5 mars 1946 à Luxembourg, matricule 19460305015,
célibataire, demeurant à L-1511 Luxembourg, 179, avenue de la Faïencerie;

Lesquels comparants ont arrêté comme suit les statuts d'une société civile familiale qu'ils entendent constituer entre
eux:

Titre I er . - Dénomination, Objet, Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société civile qui prendra la dénomination de S.C.I. Anatole France.

Art. 2. La société a pour objet l'acquisition, la gestion et la mise en valeur de tous immeubles.

Art. 3. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il pourra être transféré dans tout autre endroit du pays par décision de la gérance.

Titre II. - Capital social, Parts sociales

Art. 4. Le capital social est fixé à cent mille Euros (EUR 100.000).
Il est représenté par MILLE (1.000) parts d'intérêt d'une valeur nominale de cent Euros (EUR 100) chacune.
Les parts d'intérêts sont nominatives. Il est tenu au siège social un registre des parts d'intérêts dont tout associé pourra

prendre connaissance; ce registre contient:
La désignation précise de chaque associé et l'indication du nombre de ses parts; l'indication des apports effectifs; les

transferts avec leur date.
La propriété des parts s'établit par une inscription sur le registre prescrit ci-dessus. Des certificats numérotés signés

par la gérance et constatant ces inscriptions peuvent être délivrés aux associés.

Art. 5. Les co-propriétaires indivis d'une ou de plusieurs parts sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire
représenter auprès de la société par un seul d'entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres titulaires
de parts.

Ceci vaut également pour les représentants des mineurs, administrateurs légaux ou tuteurs. Jusqu'à ces désignations
la société peut suspendre l'exercice des droits afférents.

En cas de démembrement de la propriété des parts entre usufruitier et nu-propriétaire, le droit de vote appartient en
toutes circonstances à l'usufruitier.

Titre III. - Durée, Dénonciation

Art. 6. La société est constituée pour une première période de cinquante ans avec prorogations tacites ultérieures
d'année en année.

Art. 7. Lors de chaque échéance, tout associé pourra dénoncer sa participation dans la société. Elle se fera par lettre
recommandée envoyée aux associés et aux gérants avec un préavis de six mois avant l'échéance. L'associé désireux de
sortir de la société suivra les dispositions de l'article neuf des statuts.

Au cas où aucun associé ou tiers agréé n'est disposé à acquérir les parts au prix établi, l'associé désireux de sortir de
la société pourra en demander la dissolution et liquidation.

Titre IV. - Transmission et cession de parts

Art. 8. Les parts sont librement transmissibles pour cause de mort, même par disposition de dernière volonté, aux
héritiers en ligne directe et collatérale ou à un associé.

Tout autre bénéficiaire devra être agréé par une décision prise à la majorité de deux/tiers du capital social appartenant
aux associés survivants. En cas de refus, le bénéficiaire devra procéder conformément à l'article neuf des statuts, à l'ex-
clusion de l'alinéa d), et sera lié par le résultat de l'expertise. Au cas où aucun associé n'est disposé à acquérir les parts
au prix établi, le bénéficiaire sera associé de plein droit.

Art. 9.
a) Si un associé se propose de céder entre vifs tout ou partie de ses parts, que ce soit à titre onéreux ou gratuit, ou

de les apporter en société, il doit les offrir à ses co-associés proportionnellement à leur participation dans la société.
Néanmoins les parts sont librement cessibles entre vifs en ligne directe ou collatérale.

b) En cas de désaccord persistant des associés sur le prix après un délai de un mois, le ou les associés qui entendent
céder les parts et le ou les associés qui se proposent de les acquérir, chargeront de part et d'autre un expert pour établir
la valeur de cession, en se basant sur la valeur vénale des parts.

En cas de désaccord, ces experts s'en adjoindront un troisième pour les départager.
En cas de refus de l'une des parties de désigner son expert ou à défaut de la nomination d'un expert dans le mois de

la sommation qui lui aura été faite à cet effet par lettre recommandée par l'autre partie, comme dans le cas où les deux
experts ne pourront s'entendre sur le choix d'un tiers expert, la nomination de l'expert non encore désigné sera faite
par le Président du Tribunal d'arrondissement de Luxembourg, sur requête de la partie la plus diligente.

L'établissement de la valeur de cession devra se faire endéans un mois de la désignation du dernier expert.
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c) La société communique par lettre recommandée le résultat de l'expertise à tous les associés, en les invitant à faire
savoir dans un délai de deux semaines, s'ils sont disposés à acheter ou céder les parts au prix établi. Si plusieurs associés
déclarent vouloir acquérir les parts proposées à la vente, elles seront offertes à ces associés en proportion de leur
participation dans la société.

Les associés restant dans la société peuvent faire acquérir les parts dont aucun associé n'aura voulu par un tiers agréé
entre eux à la majorité des 2/3 du capital détenu par eux.

Le silence des associés pendant le prédit délai de deux semaines équivaut à un refus.

d) Dans ce cas, l'associé qui entend céder ses parts peut les offrir à des non-associés, étant entendu qu'un droit de
préemption est encore réservé aux autres associés ou au tiers par eux agréé en proportion de leurs participations pendant
un délai d'un mois à partir de la date de la communication par lettre recommandée de l'accord avec les non-associés et
suivant les conditions d'un tel accord.

e) Les parts ne peuvent être mises en gage que de l'accord unanime des associés.

f) Les dispositions qui précèdent seront applicables à tous les cas de cession, même à celles qui auraient lieu par
adjudication publique, en vertu de décision de justice ou autrement.

Art. 10. La cession de parts s'opérera conformément à l'article 1690 du Code Civil, et sera publiée conformément à
la loi du dix août mil neuf cent quinze.

Titre V. - Administration et Surveillance

Art. 11. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révoqués ad nutum par les
associés décidant à la majorité des deux tiers du capital social.

L'assemblée fixe leur nombre, leurs pouvoirs, la durée de leur mandat et leurs indemnités et rémunérations éventuelles.

Art. 12. Le ou les gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société et faire ou autoriser
tous les actes et opérations rentrant dans son objet, à l'exception de ceux réservés à la décision de l'assemblée des
associés.

Ils administrent les biens de la société et ils la représentent vis-à-vis des tiers et de toutes administrations; ils consentent,
acceptent et résilient tous baux et locations, pour le temps et au prix charges et conditions qu'ils jugent convenables; ils
touchent les sommes dues à la société à tel titre et pour telle cause que ce soit; ils payent toutes celles qu'elle peut devoir
ou en ordonnant le paiement.

Ils règlent et arrêtent tous comptes avec tous créanciers et débiteurs. Ils exercent toutes les actions judiciaires, tant
en demandant qu'en défendant.

Ils autorisent et signent toutes subrogations, postpositions et toutes mainlevées d'inscriptions, saisies, oppositions,
privilèges et autres droits avant ou après paiement.

Ils arrêtent les états de situation et les comptes qui doivent être soumis à l'assemblée générale des associés; ils statuent
sur toutes propositions à lui faire et arrêtent son ordre du jour.

Ils peuvent conférer à telles personnes que bon leur semblent des pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés.

La présente énumération est énonciative et non limitative.

Art. 13. Dans leurs rapports respectifs avec leurs co-associés, les associés seront tenus des dettes et engagements de
la société, chacun dans la proportion du nombre de parts lui appartenant.

Vis-à-vis des créanciers de la société, les associés seront tenus des dettes et engagements sociaux conformément à
l'article 1863 du Code Civil.

Dans tous les actes qui contiendront des engagements au nom de la société, et qui ne portent pas la signature de tous
les associés, les gérants ou mandataires spéciaux de la société devront, sous leur responsabilité, obtenir des créanciers
une renonciation formelle au droit d'exercer une action personnelle contre les associés de telle sorte que lesdits créan-
ciers ne puissent, par suite de cette renonciation, intenter d'actions et de poursuites que contre la société et sur les biens
qui lui appartiennent.

Art. 14. La surveillance de la société doit être confiée à un ou plusieurs commissaires, si des associés détenant ensemble
au moins un tiers du capital le demandent.

Titre IV. - Assemblées

Art. 15. Les associés se réunissent en assemblée aussi souvent que les intérêts de la société l'exigent, et au moins une
fois l'an au courant des six premiers mois pour approuver les comptes sociaux.

Le droit de convocation appartient à chaque gérant et à chaque associé détenant au moins un tiers (1/3) du capital.

Les convocations ont lieu au moyen de lettres recommandées adressées aux associés au moins quinze jours francs à
l'avance et qui doivent indiquer sommairement l'ordre du jour.

Les associés peuvent même se réunir sur convocation verbale et sans délais si tous les associés sont présents ou
représentés. De leur accord unanime, les décisions peuvent également être prises par voie circulaire.
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Art. 16. Toute assemblée n'est valablement constituée que si elle réunit un quorum de présence de plus de la moitié
(1/2) du capital existant.

Si l'assemblée générale ne réunissait pas ce nombre de parts, il en serait convoqué une seconde, à quinze jours d'in-
tervalle au moins, et, à cette seconde assemblée, la délibération serait régulièrement prise, quel que soit le nombre de
parts représentées.

Les associés pourront donner mandat de les représenter à l'assemblée, mais seulement à un autre associé.
Toutes décisions sont valablement prises à la majorité simple du capital représenté, à l'exception des modifications

statutaires, lesquelles requièrent une majorité de deux tiers (2/3) du capital représenté.
Les assemblées sont présidées par l'associé représentant le plus grand nombre de parts.

Art. 17. L'assemblée entendra le rapport de la gérance sur la situation de la société.
Elle approuvera ou rectifiera les comptes qui lui seront présentés.
Une feuille de présence sera signée par les associés et il sera dressé procès-verbal des délibérations de l'assemblée.

Les procès-verbaux seront signés par le président et le secrétaire. Les copies ou extraits de ces délibérations seront
certifiés et signés par la gérance ou le président de l'assemblée.

Titre VII. - Dissolution, Réduction de capital

Art. 18. En cas de dissolution de la société, la liquidation de la société se fera par les soins du ou des gérants ou de
tout autre liquidateur qui sera nommé et dont les attributions seront déterminées par les associés.

Art. 19. La société ne sera pas dissoute par le décès d'un ou de plusieurs associés, mais continuera suivant les dispo-
sitions de l'article huit des statuts.

De même l'interdiction, la déconfiture, la faillite ou la liquidation judiciaire d'un ou de plusieurs des associés ne mettront
point fin à la société; celle-ci continuera entre les autres associés, à l'exclusion de l'associé ou des associés en état
d'interdiction, de déconfiture, de faillite ou de liquidation judiciaire lesquels ne pourront prétendre qu'au payement de la
valeur de leurs parts fixée conformément à l'article neuf des statuts, qui s'impose donc notamment en cas de faillite ou
déconfiture.

Les héritiers et légataires de parts, soumis à agrément ou non, ou les créanciers d'un associé ne peuvent sous aucun
prétexte, pendant la durée de la société et jusqu'à clôture de sa liquidation, requérir l'apposition de scellés sur les biens,
documents et valeurs de la société ou en requérir l'inventaire, ni en demander le partage ou la licitation, ni s'immiscer
en aucune manière dans l'administration de la société et doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux
inventaires sociaux, aux statuts et aux décisions des assemblées générales.

Art. 20. En cas de dissolution, de réduction de capital par remboursement,ou de distribution d'un super-dividende
suite à une réalisation d'actifs, l'usufruit de parts sera, au choix de l'usufruitier, soit reporté sur les actifs distribués, soit
capitalisé.

L'expectative de vie de l'usufruitier sera calculée d'après des tables de mortalité récentes.
Le taux de rendement sera égal à la moyenne du rendement à l'échéance des emprunts obligataires de l'état allemand

à durée résiduelle de 6 ans.

Art. 21. Les modifications des présents statuts peuvent se faire par actes sous seing privé, à publier d'après les dispo-
sitions de la loi du dix août mil neuf cent quinze.

Art. 22. En cas de contestations entre associés, ou entre la société et ses associés, au sujet des affaires sociales, elles
seront soumises, à l'exclusion des tribunaux ordinaires, à un arbitrage selon le règlement d'arbitrage du Centre d'Arbitrage
de la Chambre de Commerce à Luxembourg.

Art. 23. Tout associé et tout gérant sera tenu d'élire domicile dans l'arrondissement de Luxembourg, faute de quoi
toutes notifications et assignations lui seront valablement faites au Parquet de Monsieur le Procureur d'Etat près du
Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg.

Titre VIII. - Dispositions générales

Art. 24. Les articles 1832 à 1872 du Code Civil trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les
présents statuts.

Souscription - Libération

Les mille parts d'intérêt d'une valeur nominale de EUR 100 (cent Euros) chacune, augmentées d'une prime de consti-
tution d'un montant total de EUR 5.700.000 (cinq millions sept cent mille Euros), sont souscrites comme suit:

1. Danielle NEUMAN: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 millièmes indivis de 1.000 parts
2. Reginald NEUMAN: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 millièmes indivis de 1.000 parts

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 millièmes indivis de 1.000 parts

et sont libérées par ces derniers, par l'apport de 6 labours ci-après désignés, qu'ils détiennent chacun à raison de 50%,
sis à Luxembourg-Bonnevoie, inscrits au cadastre comme suit:
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Commune de Luxembourg, Section HoB de Bonnevoie:

Numéro: 284/1676, lieu-dit: In den Kurzen Theilen, terre labourable, d'une contenance de 55 ares 60 centiares

Numéro: 285, même lieu-dit, terre labourable, d'une contenance de 28 ares 50 centiares

Numéro: 286, même lieu-dit, terre labourable, d'une contenance de 28 ares 80 centiares

Numéro: 287, même lieu-dit, terre labourable, d'une contenance de 27 ares 70 centiares

Numéro: 288/10031, même lieu-dit, terre labourable, d'une contenance de 65 ares 10 centiares

Numéro: 408/10113, même lieu-dit, terre labourable, d'une contenance de 26 ares 14 centiares

Le prédit immeuble est évalué en totalité par les souscripteurs à la somme de EUR 5.800.000 (cinq millions huit cent
mille Euros) dont un montant de EUR 100.000 est affecté au capital social et le surplus à une réserve de constitution.

Les associés se donnent mutuellement quittance et décharge.

Origine de propriété

Ces labours appartiennent aux souscripteurs suivant acte d'échange reçu par le notaire Frank BADEN en date du 18
décembre 1981, acte numéro 1044 de son répertoire, dûment transcrit au 1 er bureau des Hypothèques à Luxembourg

L'apport prédésigné a lieu sous les clauses et conditions suivantes:

1. L'immeuble est apporté dans l'état où il se trouve actuellement, sans garantie ni répétition de part et d'autre, pour
raison, soit de mauvais état des bâtiments, soit de vices même cachés, soit enfin d'erreur dans la désignation ou dans la
contenance indiquée, la différence de mesure en plus ou en moins excédât-elle un vingtième.

2. La société nouvellement constituée jouira des servitudes actives et souffrira les servitudes passives, apparentes ou
non apparentes, s'il en existe, sauf à faire valoir les unes et à se défendre des autres à ses risques et périls, sans recours
contre les souscripteurs.

3. L'entrée en jouissance est fixée rétroactivement au 1 er janvier 2010.

4. Les impôts, les contributions et en général toutes les charges et taxes publiques grevant l'immeuble apporté, seront
à charge de la société nouvellement constituée, à partir de l'entrée en jouissance.

5. L'apport est fait sous la garantie légale, pour quitte et libre de toutes dettes et charges hypothécaires ou privilégiées.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève a environ EUR 83.500.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les associés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée et à l'unanimité des
voix, ils ont pris les résolutions suivantes:

1. La société est gérée et administrée par 2 gérants.

2. Sont nommés gérants pour une durée indéterminée,

1. Madame Danielle NEUMAN, sans état particulier, née à Luxembourg, le 2 juin 1937, divorcée, demeurant à L-1361
Luxembourg, 10, rue de l'Ordre de la Couronne de Chêne;

2. Monsieur Reginald NEUMAN, avocat, notaire honoraire, né le 5 mars 1946 à Luxembourg, célibataire, demeurant
à L-1511 Luxembourg, 179, avenue de la Faïencerie;

Ils engageront la société pour toutes affaires chacun sous sa seule signature.

3. L'adresse de la société est fixée à L-1840 Luxembourg, 38, bd Joseph II.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture et interprétation en langue française données par le notaire instrumentant aux comparants, tous
connus du notaire par noms, prénoms, états et demeures, ils ont tous signé avec le notaire le présent acte.

Signé: R. NEUMAN, D. NEUMAN, J. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 1 er avril 2010. Relation: LAC/2010/14651. Reçu trente-quatre mille huit cents
euros.

5.800.000,00 € à 0,50 % = . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29.000,00 €
+ 2/10 = . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.800,00 €

34.800,00 €
Surtaxe communale: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.400,00 €

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

Pour expédition conforme, délivrée à la demande de la société prénommée, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 6 mai 2010.

Référence de publication: 2010078431/226.

(100071206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mai 2010.

Groco S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2537 Luxembourg, 19, rue Sigismond.

R.C.S. Luxembourg B 44.966.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010078369/10.

(100070378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

Univest II, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 117.280.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 mai 2010.

Pour UNIVEST II, SICAV
Northern Trust Luxembourg Management Company S.A.
Steve David / Revel Wood
Managing Director / Director

Référence de publication: 2010078370/14.

(100070542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

AHV International Portfolio, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 59.639.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signatures.

Référence de publication: 2010078372/10.

(100070343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2010.

AOF III (Luxembourg Holding) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 134.272.

Extrait du contrat de cession de parts de la Société du 19 mai 2010

En vertu de l'acte de transfert de parts, daté du 19 mai 2010, Unitas Capital III Ltd a transféré la totalité de ses parts
détenues dans la Société de la manière suivante:

- 100 parts à AOF III (Cayman Holdings) Ltd, a Limited Company constituée sous les lois des Iles Caïmanes, ayant son
siège social à Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman KY1-9005, Iles Caïmanes, enregistrée au
registre des sociétés (registrar of companies) des Iles Caïmanes sous le numéro WK-235970, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 19 mai 2010.
Xavier De Cillia
Gérant

Référence de publication: 2010078479/17.

(100070810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mai 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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